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M? l:.OOD (Aëlatrc.lie) ( i nte:ry1~étatio:ü clo l 10I.!glc.ie) t. Jo Ocl.'..l· • 

rais gré uu Conseil de b ien vculoir fixar ln. date éventuel le do 1: eY.l:
men du r c.rpo::t sur :Lo. !k>,rvolJ_e G~· i.11ée , ceci cf i n que 1e représn: ~ .t 
spéc::.ul clla2~gé de rèp:i.•ése:1.ter ce Ton i t oi:r·e Jllli ose en êt,re n"rnrti~ 

L'E P~IIBSil'lE:i.iT ( 'interpr é t a.tion de l ' rng.lais ) s Le :l'."c.ppc-:.?'.'t om:· 

Jn trouv-aJ.1e-Cu.i "'J.ée n e ee1·0. :pr.1;1 di~cuté a"'m.r.t- ln procb.o.iue aee::iio~" 

Donc J.;i date de 1 1 &:xn 1;19n de ce r ap:po:!'t dépen:L':".n. de J.e dc..te à. J.ng· .. e l..1.e 

B() t 1en,h·o .ln pr.coli.o.ine eessicn.. 

Mo S!l.1'.RE (~tnt s••ürlis ) .. (intcr1n·étuti0r... do 1 10.u,_µa~.8) ; L'é:-,.?o-

que à l c.(l.u.elle se tion.d:;:-o. l o. ,P'N ,hr.ine saFisior... d0i. t, êt:rs f' i xés e.ve::.t 

tout. L:.'rs(l1., 1 ell:a l e se:.. .. c., il S8.!'Cl , en 9ff et ,dn p1ua ho.·!1.t :\.r~té1·~t l)OïJ.r 

2. :Autorita c:.hn.r~,~~ de 1 1n1'tr..i..'1ic,t :r~ation ciue J .D ent e è.' e.:xc.Den du r cp:pr-7.'-t 

soit déte:rli!inéo , o.insi que l ~ordre de l e disci;.saic::.i> Cel!l .l)er.met t r a à 

chaq_ue A7l tGrité char{:é9 d-? l 1ra-n~;-,i.str utfr-v. ,a:-,nt l e r n:I)po~•t ,:;e~;;. r:13.s à 

itexcm.i:)n nu cou-::-s do c :::>tte det:..xiè:'J·e sessio.n ,de pré-{cil· .lP. d!l.te de ::_:>:ré

ae;1ce du :t'ep1•ée~~tœ:-.t e:pécfo.lo Co:a!me n ous le snvan s to-us , le t eL.;is <ieA 

r e:pr ésontc.nt a e:ç6cia:r.sc est e:ictr@.:i.•:men t 1r;é c i eï:.:< pour l.eu:.~e n.c1ni.il; j str~

ti.)ns r e.3:!)e~t::i.. i'eo; i.l r.er a :l.t donc bon c1s :prévc,h• un p:-.··og.l 'c·œ.oo :per::ïiet

to.ut d I é tablir exo c-t-e.uCJ!'lt quc."ld l e ur p::-éoe::tco t,ero. u6cesooh:e o-c. Coi:

se:tl. 

J e 11e p en s ~ pcs q1.1 ' il y a.it l i eu de :prodde:c à -nn vote à cet ég,.:!rd_;, 

ria:ia il nf-rui t 1,o:i g .. ,~ le Cc.1nseil 2d pr~!"loncs J_oragn-::, 1::i. d.c:1te de l a 

L.Ti.! PE!tSID:ZJ~ ( :'..r!.to::;~p:-é to.tivn de J.'onglais) ~ I,ci·ag_ne ln date 

da la procho.ir..e session se1~ f:'...x~o, 0:1 notera égo..lement q1l0 aui•ml..._t IV)

tre r ègla!!'..s~t i:n.té:t•ieu.r , l 1ord:::-e du ,jcu't" sera. di a t r iùu6 à t o· ... s les niam

bres qun.t::ce s e·c.v.: :!.n.es c vc.nt J.e connencen;.e.ci.t de J.a seaeio1,., 

Pa~ cet c;~ro du j our~ les me:..L.~ros du Co~sei1 e e~o~t à~ Je se 

rondxe cr.mpte, ap:oroJ-;:!mo.tiverr.on.t , de 1 1or d.t"e cuivout loguol J.ea di:IT.é

rcnts :points v iaüd:i:-on-t 0.11 diec~..ssio:r:i.o •. 

Q.unnt à. l n date ex~cte - do 1 

point po.rticul:1.er, c test là ~ clétni l. (lui pourr::i. ~tre f'o.o i l ems;.:i·:; r 6gJ.J 

loroque nous S€'~ons en. posse.s.o:c. d.e 1 ' orfu•e d.u J OU!"o 

S1::.-- AJ.cn 3u;:,,2:s (Roynume-";;: .. ::1.) (i::te:rprétatio::l do J.' angïais) : 

J e suis :purf u:ttene.ct d ' ncc~rd sur ·:Le fo.it qu! i l. est n écesao.h·a . que 

1cs Autorités càargéea d0 1 1udm.tc.1strat1on soie~t in.for.nées da la Qnte 
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à ]L'.'lU'f3-1.e :La p1•ése:r,,ce fü:. rf!:rr.:•ése:.1ta:0.t s;;éc:1..nl ,<Jera reqtiJ.eeo 

Je crois qn ! il. oeru suff:l3r.:.nt de dire ç_ue, -pc,r cx,:i:1ple, lo ~·c.p:;,ort 

su::· ln ~'vo•-,:-velle G-ui~lée se:i:oo. :mis à J..1 étude, dû.Ils le coure.nt de ln. :préil'lliG;è'C 

S6:.JID.Üle i calui ,· éventv.ellemènt, d'un autre 'l'er:.:i tc;ire I clcns le cc-1.:rcr.,.t 

de ln deu.Y.ièll'..e senmine, un · c.utre e:nco:t·e d.v.:?:.ts l I especo a.e la. troia~ è:.:e 

se;naine., 

Celc. do~,.ero. à 1 i Autorité chargée de l' nàrnin:i.strc. tion une id.~e 

a.pproxi.mc.tive de l 1é::poque à lc.quelles,..,:i rapport viandra en discussic~ • . 
ra PRESIDEI-:':i: (inter1œétation a.e 1 1m1glais) : :Les -du tes se.:ë"cr•.t 

déte?"cin:§es p:i.r 10 Ccz;.Seilo Nous aurons alors égale:m,mt une iâ.ée è c~ c-e 

que sera 1 1 orfü•e dn. ,1cur~ Les do.tes app.1:.·cxi:-t1<1"t.ives JH,u:rrcint- êt:re ar

J:'(3tÉ:es auss:. t8t que la de:te rr,sfüe de le proclmme ses.sien ourn éV~ :'j_:r.:ts< 

M" SA.i"P.E (Eto.ts-U:iüe d 1 !Œéricr1.1e) ( i!lterprétatic:i de 1 1 œ:-..gl~is ;

Est-ca q,w ces ll".esiu·es seront pris0s avar:.t l 'ouvertu-..•e de la pro:ha:!.'-'.e 

seesior! ? 

IB F.ESill~~T ( i.u terpréta. tion de 1 1 onglais) :; Oui, je c::·ois 

t "'·t • ... que ces c.r:;:-c_nge.ri..ants pcur::ro1:1 c_, re :p:...,:!.s a~.,nra.Ya.1."• 

M .. SOfOATûV (Union des RépubJ.iq~es sccia.listes scviétiq_u,:in) 

{interprétntio1 .. d·<l russe) ~ J 1ni lm.3 question à poser relativema:::::t .?i 

l' ordxe du jmr::- d 'nuJou.::-cl 'htü uêmo,, ,.c::. 

PU!'Titi l es l)étiticr,3 q_ue nous deVO!l.3 exruni1,er, je ne vois i,u;:; lu 

pétiticn énuu:>.nt du Co::tité des &ki,·..:.é:-io .. Nous n'avions pc.s fi:ni d'e1::a

miner c0tte ?éti t::.o:i.~ Je voud:rais r; a _v o i r g_w::.1--id nous on ter?:tin.e

rons nvec l' exru.-::e c. de 0 e l 1 e •. c i o Aujonrd 1h •.ü ou do~in- ? 

Œ P~SI.I:ïL~T ( j_nterp:::-étc. tion de 1 1 anglais ) : tTe crois qul;l 

cette pétition c. éts d.iscu.tée o Pour o.utcnt q_u1il m1en souvie:).."'le, le 

Co:::i.soil c exrriné l'or inio72 quo puü:g_-uo le rappo:.':'.·t de 1 ~Autcri té 

churg{e do 1 ~fül'Ili:•"-~ Jtro.t5.ou füJit nous :i:-:,n:r--rn.oh·1 • i l ccm·ie::1.t • d 'u:tte~è.1•e 

ce r::t:Pl)o ... ~t,; 

M., SOLDA'I-:)V (Unipn des Républig_1.1es socialistes soviétiques) 

( interprét.otion du russe) ~ Si m:i n:.aI'loirc cGt cxo.cto, !lCUS uviou.::; ë.é~

cidé q_ue cette :pét,i t.io-.:~ à:u Cami té d:3s Bc.koulris scre.i t exar..inée pc1:- le 

C il /'. * ., onse en me-ine ter:!ps que sera.::.. t examine le r upport de l'Autorité 

chnrgée è..e l I nLTüi!:ûstration sur le Crunerott11 sous c.dministrntion bri tcn-• 
nique. 

Cc."'J:1:';e Yo'i.1s le sc.vez, certei:1es qt,estior..G ont été é·rcq,:éer; lors du 

l'exrune!l du ro.ppo:::-t de l 1.frntorité chargée de J.lndminist~tio:i, _nuüs 

le Consei.1. n 1o. :p:i.s décid.é dbjourner l 'e;:aœ.on de ln pétition jusqu 1o.p:rès 



J.'e:xo.r:1.e:t\ de tcuten les :pt&titio;).a(/ ct0st ai~~li que ,j!ai\cc;;r_p:::,is lu 

1.. • 1 ., ., C8.,_v•)-,. ..,. GU• ,.,J,.,. '• ·c· 1· Cll .._<:-·.·:. c1:0se, car 1 vous vc:ts rappe~J.1.1rez que .1.crsq_v.0 -o ·.:. •.• 

exami:1é0 . au. mois d.0 fév:::-ior~ je crois, '3n lio.:!.svn o.vec .lo. r 6.;rn1.u,

tio.:i èu :i:-apr.és0ntnnt des Etc:ts-.Unis, r ésolution g_u •i.l retira pc.,-:- ln 

sui te, la dél.éga:tion sc•riét:l..que· s ~ est réservé le d.roit d.e :prése!lte:r 

s 0n p~o~re p:rojet da réoclution. 

Je v.oudrn:i.s que J.3 Co:iseil précise à g_uel 1;;c,:roo:::-1t ln délégatio!~ 

soviétiq_ue :pcu.-::-ra p:rés~.::-:.ter CE: projet à.e :;:-éeoJ.u.tion ? 



ll 

·' ~nc-~·•tq>"Tr'l ( • l• · J'.' '1-"-t-'( ~ i !.,...,.,,..i,-.,1 ..,\ ~ l .ie ~ J:\l!,.::>..L.:...,.;,i'l ..l. J.n "~r .P e ·~~·· ..... >n ,,.e -~ '"""e .... ·-a; • 

c-,~ s<:- F:o: triend.i:-o. cr.i 1uu ::i.ore3nt ol:. ln ~,'.'3at:i.;:,il des ~.er:-:-a.1~.,s 

b-!k.o,·.éris o. ~-Sé ~::.scatèe , le Conseil o:vo..it re~u 1',.1.ssurc.noe qua . • , 
d tc:..1t:r.•ëH3 infor.me.t:'i.o:1s lui :pe:':'-rierid.raient d.e -10: pi:~rt de 1 rc.v.to:r:l..te 

- -l .. 1- t O ""' 1 t e'c,al"-IDAnt r,o·u~roir rd:ter .. d:ce l r~ re:.p_T>:::>r::; O.Ur'.u.!l-S'vYa.n e O ::.1 pe~.uu... t.:> V - J:: ' - • .I:' 

do lo. mi~sion Qe vistta, qui &oit se rencir.'.e dc..ns ce p~ys ve~s la 

fin d.e l ta.nr~é3 . 

Ce·.t?c:nio.nt, il aot. exo.c;t que ·1e r•-3:pr-éser:.tar.t de l 'U-.:1.ion s o-.rlé-

ti~ue a. fo.i t cc:::•:;ninee rè.ssrves, en c 0 q_1.!i c O:1.ce:rne., pJ.us pc::cti~'.l

li'èrem.ent., cette 1iéti t.lun. Si le rep:::-èfJen4:,unt de 1 tDn:î.ù:i s~~r::é-1;:.q_-;,1e 

désire sou:m.t>tt::.·e Ul}-= l"f~Dolu'l';ion cym1t trni-t- à cette :çétJ.tion, ~-1 

se::.-a.:i.t ::ie:.rfa.i"!:-emon~ c1.a.~s oon droit. 

Y.. SOID.ATG7 (~nion des Républiq_u~s socic.liote·s soYiétiq•).,: G) 

( int.erpréta.tio:.. êu rtJ.sae): A qu_el momen-ti p0uX'r.o.i - ~e J.e fn.ir-e ? 

Se:r.o.:i. t-il pass::.bla da le f'a ~1~0 m..1.int.or!ar.-t ? 

Le PRESI::.EN1' ( interprétntion de 1 1 o.r.cL':l.:!.s; t A. nt imp:.J:rte 

g_uel nouent, to,:at q_ue I!OUS no~:J occu:perou,s de c c~tte (lU3stion. 

M. S:)LD.'l':i'l)V (Unic:-i à.es P.épi;.'bl:!.~\;.0s soc:tn.liHt:rn so-vié~.;lq_·,.:c.3,g) 

(ints: .. r1r;1}i.ntion d0..t :::.·uuss): Je vou..:; reme:rc:!.3 de ces e:::plicati~1;1.s, et 

je me 1-é~f'rVe l€' .:lr,:,i t de ·p:.·6Benter mon p!'o0et de résol·.1tion o. 
l 7{;g:i.:r.cl ;'I.e :i.e. ~ueation des Bak01;;.è!":i.a, aï)::iès 1 ~E:xcmen è..~s pttit~ . .:>::ls 

<lu Ta ng.:i.n;1i'!(c.; je penne q_ue je pourrui le f;::,,ire au ooux·s d.e ln s0St:::ic€-

1-:-i PRBS:S)¼lf.!? ( interprétation de 1 ' a.nclais): . D'accord. • 

• Te v _-;, :.:•."!_:_~ah• ,:'l.:;m.x.1,:~3r au Conseil cle :p·:YJ.rsuin•e l!éti:de ëe13 

pétt1;.i.ons .. W.:>u.s .:.v.-,-.,-:.s !u,:15.r;.t':?D.c:r.•.t devo.nt no1.!S deux p~t1 t:l.ons pr.o,.;::lD-~~t

,lu .:îe:rue sig,1.0.ta.i~~-"J 

entrn.'.:r.ès aux fç:-t"? -'ci ·::ms è-.e • sous~-a.iè.es cn.::i.rurgicns. Lu :~o.ioon pour 

la;iuelle on refuE'.0 l 7t!.è~:i.~.ssj_0:1 E::s~. la. c:::-rtinte cle les voj.r fni:::'e 

concu':':~enc.e c.ux p:r.c.ti-: j .:1:1s lo~c.~x, La. m:i saio:1 de visi ~e o. :p!"1fr~mtS 

ses o~wer•;a.tic::in à ce Bujet ô.o.·1~ l:-, ,}.::,J1u.'le".lt T/21D/A6..à,l. 

Dans le. è.e1:x.1:~::n.o pé-r;iti0i:. , l~ n:~ne c;i3?mt::.i,.,-e o.ffi~e que la. 

politiq_ue d.e Téportit.:!cn cl.es t.:-,~res de l fJidninietr.û.ticn c. e:npê ché 

que des . ti.~-rcs '5.e pro::;,riété so;.ent trc.nsférés à des Arabes ou è d.€'s 

Asic.tir1ues e!l ce q:11 concerne des terra ins appartenant ?i. 1 ~o:i.~igine 

nuSuHcnè.e Zw.1.r ibo::. Il dtêl!lk.1-'lè.e l ' a:ppu::. du Conseil pour qt~e leo 

titras à.e :propriéta o~'l q::1es~ion soient r E'c-:mnus pcr J. ~Aé!J:.inis t :;.~c.tim:. 
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Vous t:-ou-veY0~ à la 1;e.3O 13 du. d.oou:rc.t.:it T /218/Ad.d .• l. les c'Jscr

ve.tions êl.e lu mission. è.8 yiaite. 
Jo voudrais fü~!!lllnder au 1~epr.§st,n·ëi:mt de 1 tJiu:~orl tl a<L.nirdnt1.,..o.-:-:.·~e 

s t il a des c;aervations à p,:-~santer en ce qui concerne cas <leu..>e 

pltitions. 

Sir Alo.n BURNS (RoyaUL1e-Uni) (irrterprétation de 1 1nngla,iB): 

Pe::'.'Illettez-œoi da m'ooca:per tout d~aoord. d.3 le. pétition (lui se trouve 
ô..a~1s la C:.ocumen~ T/PET,2/54 et qui cc:1cor~1.0 la question des qun.lif':!.

cations médical~eo 
Le f ;:i.it est que jusqu'°à pr~eent J.0 Co:r.-ps rnedi:.)nl nu Ton3any:i.k.'l 

n'apcorùait d.es lfoen-Jes è.fexercice qu 1à clos gens qu1. pc9séda:!ent 

cei·tain'?s qua1~fiout5.o;:i.s i:i~dlcal es. 

Le Ccr:rs r.i§d.:!.co.l a jusque. présent rer:.isé d 1exo1·c0r son pouvo:i:• 

d.iacrétiomiair-, de.no le b· ... ~ é,.,,c.•,.:S:sS'3.0-1 · !e r..i veau dec qualificc.ticns 

·,, ,, , ., C • , Co:::rt!:l.~nes de:J1.0,ndes ont ot.e prenentecs au G:J•.tvern<.it~r, en onse~.-, 

dnr.s le but d.e faire ap}';'el contre cette à.éci:=don1 

De to'.ltes fo.çcns) le. Gouve:-neur, au s·e:1n cl$ son Conseil , n 1o.u'.!'."n.it 

pn.s eu ln possiM.lîta de moè.ifier l a décie:!.on du Co:;.~ps médiccl dan.a 

une affaire da ce e;am•e. 

Cec5. n 1&st e::i. auci.ne fa~on une question de discrim:!.nn.tion :raciab. 

Tronte-et .. -u:i, mto.ec ina, pleinemer.t <;.ual.lfiés, d; o:.~igine c.sio.ti:iue, 

exercent cléjà èlaus le Territoh·e, et 1ion es:pèr-e tlu.,, bientôt; des 

Africains :plei:,o~ent (lUalifiès eeront également admis ~ l 'e:x.ercice 

de la profo3Sio~ m&dlcale . 

Ceci :;n~,:,.1tr~ bien que lorsque l.ea ge:1s cnt les quo.l:!.fications 

requises , leur aè..ui~sicn nteet pas mise eu question. 

Maie la pèt.it:l.om:.aire eY~J:<~so le co.e de gens qui n t o:r:.t :pas les 

~u~l~ficat1?ns oUffisantes. Les dangers d'u.~ exercice ds la mJdeciüe 

:peu scru:;iuleux ou -trop l)F:U qualifié t=:!1 .. }afô extr~In0::nent gravas et 

l'u1;t1tude du Corps médical s 1appuie sur de. sérieux argu:me~ts. 

Cepend:1i1.t , étnnt do~mé le beoqin urgent d 1uae exte~lùio:n des 

services médicau.x, le Corps médical examine la. question ù n~uveau, 

avec le (;.'.)UVArnei'.?19;.it 1iu Ta.nganyikn.. 

En ce qui concerne la seconde pétii?:1.on, co:ri:ïenue è.ti.r.s le cloc:u:ie:it 

T/PET.2/57, le :çét:!.tion.'l:.1:!:re d.el!lfillde au Conseil de Tutelle de requ~ri:?:." 

1.1Admin~s';;ratic:1 de roco.1,.ia1tr0 a.es titres de propriété qui n:0.1.t 

aucun fonô.el!lc.::rt l égo.10 

Il n'y ma-a::f.t aucune espècf;) d ' équité à demander (lU$ certn.ineo 

erraura qui ont été coI!lJllisen soient :pecyétuées; ce s,~rai t cont'.l'.'aire -

?i. l~esprit d~ 1 9.Acco~i de tu:belle et de l 1 o:i;:d.on.i,ance sur les terres 



:i:,~ Cc,n~•.)il peut cep-3:lcl:rnt. 6t".'0 /1513'.l!'è ,j_ue J.e0 gons qui c:1t S~;è 
. - • 1 \ 

rr.iÉ;tr.os par _csr~aine5 dt:c.is~_o,_,....o p::.·islèls c.upm·a~ro.nt, ont néar...rr.aiz-1'3 

J.e droit d 1cccur,er los terres ~u qt,estion pendn:r.t ·un la:!?a a.~ tE.mpiJ 

rais or-.rinble. 
• • , .• • • • , · . I - • 

Les pC'rsonnes q_ui n'ont J?D.S :presente leu:r è.e~mnde 

DOU~ u~ titre de prop~iété en bonrie et dùe forme ont été invitè~s 
Ct prlscnter leur der.'.an::e afin Çi,Uè celle-ci :puisse être 0i..e.minée . 

En ce qui conccrnr1 l 1ap::;,el à la F.nute-Cour, à 1'6gard (:'te 

décietm,s prise:J pa.r l ·i.t.Jn-.i.nistrc:tiicn avant :i.94;>, lea co.o sont ruatr,,t0-

nant à 1t~ti.;.de. 

Il n'est p:10 poss::..ble d 1employer ceci conune o.ret-:llient p0vr e:u;.:i0c::10r 

le Conseil a.s tutelJ_e r'.i.~ r:i::enà'e une dé0:!.t:ion et je r~ tai pas l 1inten

ti0n de le f~~r~. 

Le PF.ES!llli'2-JT (interpr1H:.c:tio.1 d.e l'anglais): L'Ai.;;toritÔ 

ad.'titûstru,,te u ré::Qt,ndu qu'il nt 0xist:1i t c.ucune è..::.flcriD~ir!n.tio:i. en 

ce q_t:.i cc-.:1.cE>.rne la pro::ossion t'l..5<Ùcnle; les res-trictio:1s sont 

seulomei:.t d !u..,~ CC..1:'é!.Ct1;··9 prof'ess::.o~.nelo 

En ce q_ui concerne la deuxième r,étit!.on, le. q'!J..estLm des tit-:-e,s 

d.s prop!':io·té est. fnc orB à 1 r étu<le él.evar,t }e-a trib~~w.ux, e';; il :me 
,..,, . , 

:para:...-:;, pa:-: coDZt:JÇ.,U;;\!1t, qa1œ.icu,ë>.o mesure ne <l.oi-t ê·t1·e r,r.!.se par le 

Cons~il 1 ::h~urc actuelle~ 
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:M" SOLDAT<Yi (Un:i.on des RJpubl:tquss socialistes sovié",.;iqt:es) 

( interpré:aticn ŒU russe) i Si j ' Si bien conpris :i..0a GX!?licatio:t10 

données par Sir Alon Bu~nd, il n 1e~;:iste aucune dis9osition dans la 

lésisl.ation du Tang2r.yilr:~ qui p•.;:.:rrait int.ard.ire la p:::-at.ique clo la 

médeci:n.e par. des ressortissants asiatiquea, ceci po-ur les médecine et 

autr e pe:::-so::mol médica.l ? 

Si::c Alan BU'i{NS (Boyaume- Uni) ( interprétation de l 'anc1e.is) : 

Il n ' y a aucune disposition da;.1s ce sens . . Il est .si::nplE:iœnt ques1;ion 

de leurs qua1ificat,iŒ1G. 

Le P.i=ŒSID:î',::rT (ip.t.~;r:n::·.Station de l!ancle.is) : Puis- je de
r es ll,tJ;t"?:; n on. 

mander à Sir Alan Z1Jr~s si uni ind:l.gène ·9eut avoir d. ' autres ti t!·es en 

dehoro de la propi·ié·té en bo:nne et. di;e f'or.me . ' 

Sir Alan E~1S (Royaume-Uni) ( intcrprétatio:1 a.c l 'anglnis) : 

Il s ' agit unique::nGnt de µossibi2.it.és d 1occupatioa à court ter:mc . 

Le P.RJ::SID~ {intarpTétation de l'anglais) 

".)eut d.onc pe.s a -.oir un bail è long terme ? 

Si:c Alan :Bt.G!IïS (Royaun:e-Urd) ( intsrpréte.t-ion de 1 'arig.laia) 

Non, il ne le peut pas . 

Le PRESID~;T ( interprétation de 1 ' anelais) Dc.-ms ce cos, 

si , co:r:m:e l ' af'firm.3 le pétitionnaire, <l.es titres ont ét6 acco.;:•è.éa e.'...lx 

term~s do règlement en vicueur sous l e S0J1tan, de Z.anz:i.bar, ces ti·;;ros 

ne sere.ient pas valable:s ? 

Sir Alan BURI-,S (Royaume-Uni ) ( i nterprétation de l 1a!~glais) : 

Ces titres n'e.uraient aucune v~leur léeale . Toutefois, si dea indigè

nes estil!13.iecit e.-.roi r le droit de faire des revanà.icatj_ons, leur cas 

serait étudié . 

M. BA .. ;.œ (I'!'a!{) ( 1nterpréte.tion è.e 1 'c.r..gJ.uis) : Je voud!'ai-s 
i)e.r 

savoir si la propriété est oui c~J non effecfée/la nati.onalité d 1o:r-i gi-

ne ou le. n tce Gif.:G propriétairco et si 1 ' ax3rcice · .~. ' une profession .. 

- celle de môil~cin, 1,Ja~ exemple. - se trouve af'focté par J.e faj_t q-u'ur.ePYi:C-::r.e 

acit ou r.r;~ c1toye:ct1e du Tanganyika. 
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CJ.r .Alan B'tJR!:S (~oyaur,1e-Uni) ( int0rprétation d.él 1 1 a:6gJ.B.i~) ~. 

Il s'laGit aiL!plen1ent d''1me ·que·etion de quclifice.tionft 

L0s né-t.i tionnàil·es 88 p].aigneilt ":.)a.rce qu ' on n0 leur accorde pe.i 

le droit è.e !.)ratiqucr la médecine; ils ne jouissent que d 1m~e csri;~ine 

ex:9érience , 1-ue.is pas des qualifications médtcales roquiees. 

L0 1?3S:i:DENT ( inte:.-p!·•.§tation do 1 1 a.ng:!.aie) ; En dehors d,:.s 

tit:.~es de :rroprlé·t;é accordés par le Sultan à.0 Zanzibar, exists_;t - il 

une distinction qutlconque on ce qui concsrne l ' oct::.·01 é:.e cea tit:.•,~g ? 

Les certifico."ts d ' oc6upation sc,:i.t - ils ef..mls1uent applic_a.bles d.e..:.1s l<üs 

régions oi'1 des ti trea è.3 1?ro1:riété ont été nccord.éa .par le Sultan d.e 

Zenzïhar '? Y a-t.-il des r-:ist.rictions à l ;~GPrd de n I im.) orte quelle 

au~re for::::e d'acq_uisition d.a la terre ? 

Sir .Alan ?URIŒ (Ro;raune- l!ni) (intcrpr.éte.tio::1 d.e 1 'anglais) z . 

Je' ne suis 1_ms e:..î mesure de réponi!'fil trè. s e~~actement à cotte q).:estior..o 

Autant quo je sv.che, esucun des ~:ouveaux arrivants ne jouisso;.'lt ë.:.i d.:'.'oit 

au ~-,J.ein titre cle J?ropriété s'ils occupent è . .es terre.8 qui leu!' ont ité 

oct:0oyée□ par les iü~:..0:rr.ar.da , • alora que ceux~-ci étv.ie:1t '5.a.ns l:3 paya,. 

M., SOLDATOV (Union des :Républiques so~ialistes soviétiques) 

(interurétation a~ :~see) : En ce q~i con~erne la possession à~ la 

terre, il m..3 seir;1.~10 que le pétitionnaire coulève t:ne quection co:lfu8a 

au sù jet è.e laqm;lle l 1 .Jl.L1tori té adlnin5.st~arite pourrait nous don~m· à.0s 

informations, afi::1. è.0 r:.ous :;iermettre de prendre une âécision concrète .. 

Je ~o~so qu'il est assez difficile de prendre une décision à ce 

sujet, en ca reoment, . sans ê'tre c::1 possession de r:enseign.ement3 complets. 

Il est :9oosiùle que les autres rre:nbras du ConsE)il r,ense:at ùiffércr.::uc.~i°'G 

ot pu~3sent o~ prononcer immBdiatcuent sur le bien- fonlé de la DétitiCll'é; 

personne .:!.lem en t., . . j 1 e.im;ë!:raie . obtenir des rensEiignements plus compli?ts 

Sir Ala!l IfüRt{3 (Royeu:we-Uni) (inter:prétation de l 'anelais) : 

Je serais tr: s heurùux ùe fournir ces informations, si elles s ' avé

raie~t néceseaiTes . 

J ' ai mentionné, il y a .;.uelques instants, ç_ue certaines pétitio:!s 

passeraient devant la :Fiaute Cour au mois de juillet 1949 et que cela 

résoudrait 10 vrobl~me dens una granùe me3ureo 
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Le E.ŒSIDEJ:~ ( ü:tèrprétatj_on d.e 1 1 ::,.nele.i3) ;: ;;a crois q1.~ 1 11 

sered t s age qaG 10 Conseil ~:bter..J.a d s autr-3s info:-matio;:is, parce CJ.UG, 

autant quo je sache, la l~i anclai ee ayant trait aux titces de prop~(•iété 
A . 

est extre::;.·(,rmo:nt çç,mplig_uéeo 

Je aaia que 1es 1?!'0J?riétés, • pleines 9t onti?>r::Js, cont; extrG':rocncn~ 

rares, alors qu'Ü existe des baux qui étenà.a:1.t la :possession dEls ter

res jusq~ 'à 999 ems. Si cas COIJ(ti tio~a étaiènt appliquées au Tf'nga

nyika, cela èèrait t~è8 compl i qué. 

l'.ais puisque lee pétitions vont pesso:c devant la Haute Cour, Jo 

ne crois pas qu'il y ait un r èg1Gment s pécial co:::1ce1'Dant les affaüen 

~end.antes do1rant les tribunaux. 

Cepeale.nt, le Cons3il eerait peut- ~'tre désireux q1.1 'un e question 

qui est ~.ub Juüice soit 'laissée de cB'té • jusç:_u 1au mo.i:;è::r'.; otl. u.ie è.éc i 

sion définitive aura été prise .. par los tribunauxo 

}Dn ca qui co:.1carne la prer.d.ère pétition, le Consei.l pour:::-ait répon:lr, 

a•r pt~.;i tiŒXt1uir.è . • q·l1e l I Autorité aè...'11.inistra!ü;e a assuré le Co::,seil que 

lé refus d' accorù.e:r l:a droit de pratique:.;- la r:1éà.e~1ne ezt tmiquement ;:-,3.."'l§ru 

une g_uestion o.e qualification profession11':lll•.:1. 

En ou~;re , le Conseil s 1abst~.0nS..ra è.e p;-;-end:::-e ur:.e déGisio:i en ce 

qui concer!le la c1.!YJXièmo q·cestion, celle cle la p~pr~été 6.ea tar:res. 

M. SOI.,î>ArCJr (Union des R6publiques socialistes • scvié t i Q.UË•S )' 

(interprét a t 1on èu russe ) : En ce qui concerne la Qeuxiè1:ie pétition, 

j ' ai comi.:,ris que noua allons demander des re:iseignemon-ès com1üémenta.i:res 

à l'Autorité ad,'llinistrante, et que, pour cette raison, nous na µr0no~~ 

9as de déc:i.sion~ •• 

On ne iret pas en è.oute le fait qus cette q_uest~.on sst pendante 

devant les tribl.l!le.ux, mais O!l parle de renseign0m0nts cc,:,npléEa::Jtaires. 

Il me semble ,1;.1 ' il ue con•1ient pas de lier cette cleruancle de re:::ifo'e:t

gnements, avec le fait qu~ les pétitions sont actuelle~ent devant les 

tribunaux. à.0 1 1 Au-tori té a1.-ninietra::ite. 
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Le PRESIDENT ( interprétation de l'anglais) : . Ainsi que je 11ai 

dit, le règlement intérieur ne prévoit aucune espèce de stipulation 

qui vise les affaireà pendantes devant l a ~aute Cour. Le r ègl ement 

parle simplement de cas où les pétitions sont dirigées contre un 

jugement des Cours compétentes. Il ne parle pas d ' affa1reo per.Jantes 

devant les Tribunaux. 

Loroque j 1ai dit que ces affaires sont pendantes devant la Cour, 

je n'entendais pas en faire une base quelconque d ' ajournement. Je 
' . . ' 

l'ai cimplement mentionné comme une raison additionnelle qui pourrait 

influencer le Conceil dans son désir de renvoyer la décision. 

Je pense que le représentant de l'Union soviétique a raison 

lorsqu'il indique que ie Conseil a tout simplement renvoyé l ' étude 

de cette pétition parce qu'il a . demandé des informattons supplémen

taires . 

. ' Sir Alan BURNS (Royaurae-Uni) (interprétation· de l ' anglais) : 

Je voudrais indiquer tout .à fait clairement que J'ai simplement donné 

l ' information sur l'appel devant la Cour pour informer le Conseil. 

Je n'ai fait aucune suggestion. Au contraire, j'ai repoucsé 

toute sorte dtidée que ce soit là une raison pour ne pas discuter 

de la question. 

Le PRESIDENT (interprétation de l ' anglais) : Cela est parfai

tement clair. Sir Alan BURNS l ' a mentionné sans demander que le 

Conseil base sa décision dessus • . 

Sir Alan BURNS (Royaume-Uni) (interprétation de l 'anglais) : 

Au contraire, J'ai demandé qu ' on n ' en fasse rien. 

Le PRESIDENT ( interprétation' de l 1anglais) ·: J'ai parlé de cela 

dans le but de donner une raison peut- être additionnelle à un tel 

renvo:I . Mais Je crois que le Conseil désire simplement renvoyer la 

question jusqu ' au moment où il aura d 1autres informations . 

M. ·SA.YRE (Etats-Unis d 1Amérique) (interprétation de l ' anglais) : 

J e ne suis pas certain de ce que nous voulons dire par les mots 

"ajourner l 'examen". Cette pétition ne fait aucune réclamation. Il 

s ' agit d ' une lettre dens laquelle le pétitionnaire demande à ce que CE 

question soit examinée. Il me semble qu'il serait suffisant d 1 indiqueJ 

que la •question a été examinée . Je ne sais pçis pourquoi il convient 

de faire ajourner l'examen de cette question par le Conseil de Tutellf 
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. •· ... n · s'agit d 1unè:·;pétll:bion dont :J.'a-Journem~nt entraînerait une 

réponse·-diffél_'ée. : Il· oemble-.:-q-u~ cette :p~t,ition .deman<le uniquement 

un accusé. de .- réception • . P~r conséquen,~, . loroguevous proposez d'ajourner 

1 t examen de la· question, je' ne , col!rpre.nds :pes: très bien ce qu~ cela 

. • sienifiè, .S'agit-il: d-~~j9urne~ µn examen qui se:i;-_ait tout à fait de.ns 

l'ordre, ou est-ce qu'il s'agit d'ajourner la ré_ponse à 1~ demande 

. du pétitionnaire t 

Le PRES]])E:fil'I' ( interprét,a tion de l' angla ü:;) : Il ne fa ut _pas 

ajou~n~r la :rép6ns
0

e, mais. le. :fo~d mêm~·- de lâ pétition exi gerait une 

ét'uà.e • ~lus âpprofonci Ïe parée · que la pétition · affirme que l'on nie les 

droits des Asiatiques à dec ti,;res de pr'4priété. Le :pétitionnaire 

àjoute dans la pé~ition un post-scriptum disant que la requête yioant 
. / 

à amender··1a loi peut êt,ro considér.ée cOIDme urie autre pétition. Par 
' . 

conséquent, le pét.:!tionnaire voudra:!.t q_ue le Com:eil appuie une 

•• . modification de la loi · our· ies tit, eo de propriété fon:6ière . 

S'il _n'y a pas d'autre obs·ervation, je crois que nous pouvons 

r 'épondre au pétitioruiaire qu 1 en ce qui concèrne -oa première pétition, 

il n'existe pas dans ·1e service médical de discrimination quant à l~ 

citoyenneté ou à la nationalit6, mais tout simpl~ment sur la base des 

qualifications ,professionnelles . 

En ce qui .concerne la. question deo titres de propriétoo foncières , 

je crois que nous pouvo~s répondre, comme vient de le suggérer le 

représentant des· Etats --Ùnis, q_ue la queotion sera. étu~i~e à nouveau 

par le Conseil lorsque des informations supplémentaires nous parvien

dront ·a·e l 1Autorité chargée de l. 1adminiot:..~ation. 

Pétition du Co~aeil des Chagga (T/PET.2/59j_. 

Le PRESIDENT •(interprétation de l'anglais) : Le pétitionnair e 

demande que ·1es indigènes aient .une autorité plus grande dens les ad

ministrations , que des collèges soient créés, que l'anglais soit étud i é 

dans les é·coles :primaires, que toutes les terres aliénées ayant 

appartenu à la tribu soient r endues à cette tribu, qu'aucune nouvelle 
1' • •, • • • • 1' I 

al1enat1on n'ait lieu, que les terrains soient amel1ores et que . . . .. , . . 
i• ~utorité examine

1
la ~ossibilité d 1établ1r des Cons~ils de district 

tert-i-'.t-:.ria.ux. 

Sir ·Alan BURNS · (Royaume-Uni) · ( int,erprétation de 1 1 anglais) : 

.Je voud~ais faire une déclaration ·.préliroineire.- Je suio informé que 

ces trois documente furent mentionnés au cours d 1une longue disc~ssion 
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entre la micsion de vfaite et _le Conseil des Chagga. ta miss:J.on a 

demandé des copies qui ont été envoyées au Secrétaire le jour suivant. 

On nous les présente maintenant comme pétitions provenant du Conseil 

des Chagga. Mais je crois pouvoir dire que le fait que ces documents, 

~u le memorandum préparé pour la réunion, soient soumis sous la forme 

de pétition n'ëot jamais venu à l'esprit du Conseil des Chaggs .• 

Le PRES]])El'IT (interprétation de 1ranglais) : La mis~ion de 

visite suggère· dans son rapport qu'une politique à peu près similaire 

à celle recon;mandée par le pétitionnaire soit envisagée par l'Autorité 

chargée de l'administration. 

En ce qui concerne le po1.nt qui vient d'être soulevé par Sir 

Alan BUrns, je voudrais attirer l'attention du ·Coru::eil sur la lettre 

signée par le Président du Conoeil Chagga, dans laquelle le pétition

naire, ou plus exactement le signetai.re de cette lettre indique, dans 

le paragraphe final: "Je vous serais reconnaissant de bien vouloir 

considérer ces notes, . ainsi que celle qui vous a été remise lors de 

notre entretien, comme une :pét:!.tion au Com::eil de l'Organisation des 

Nations Unies. 11 

Il semble donc que l'intention du Président du Conseil des Chagga, 

lorsqu'il a porté l'affaire devant la mission, était de la présenter 

en tant que pétition devant le Conseil. Ainsi que je 1 1ai dit, l a 

mission de visite, dans les ob0ervations contenues dans son rapport, 

suggère qu'une politique à pe·u près similaire à celle proposée par 

le pétitionnaire soit envisagée par l'autorité administrante. 

M. SOLDATOV (Union des Républiques socialiotes soviétiques) 

(interprétation du russe) : Ainsi que vous pouvez vous le rappeler, 

j'avais r éservé, au cours de _la précédente r éunion, mon droit de 

prendre la parole à propos des pétitions qui nous sont parvenues du 

Tanganyika et de parler à .la fois de plusieurs pétitions. 11aintenant, 

en examinant la pétition présentée par la tribu des Chaega, je 

voudrais m'arrêter sur les questions soulevées par la. pétition des 

"Shinyanga Township Africans" et la pétition présentée par la 
"Tanga:iyika Africa Ass.ociation". 

J'aimerais faire quelques remarques ~.'1r ~e fond des questions 

soulevées dans ces pétitions. A notre avis, lec renseignements contenus 

dans ces pétitions et les renseignements contenus dans le rapport de 

la mission de visite au Tanganyika confirment les conclm;ions tfüies 
- que 

de la troisième session du Conseil de tutelle, c'est-à-dire la yolitiqv 
de_ l'Autorité chargée de l'administration au Tanganyika est dirigée en 

vue de renforcer le régime colonial existant dano les territoires sous 
tutelle. 
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.Un des facteurs les plus importants de cette politique co~siste 

dan s la ~êndahbe· qu ta·· 1 IÀ~,t;~it6 aiimi~i··~t;ante , a.' ,~~exer~ en fait, 

les Terrttoires:·SOllS •• tutelle; ~-u ~oyen .a.e' 1:~ · créàtion de 1~ s ci -disarn 

organisation i.nter-terri.tor ial e , qui·· unit le· Territoire sous tutelle d1 

Tanganyika·. aux éoloni.es ~v~isi~~~te·s ' britanniquès . d~ 1 iOuganda et du 

Kenya . Ceci est corit;àire à l ' eàp~it: ·a.e là Charte des Nations linies, 

qui .prévoit que · l 'Âuto~ité -~funinîstra~te doit. , favoriser le pr ogrès 

é~onomique, po~itique et s9oial des populations des Territoires sous 
leurs 

tutelle, ainsi q)le . wogrès dans le.· domaine de 1 'instruct·ton et leu: 

. ~volt'ltion progr-essi ve vers . 1~ • papa ci té .>;,. e ' adm inis trer oux-m~mes 

ou l ' indépen~ance 

Le Territoire sous tutelle du Tanr,anyika a été . subordonné par 

.l'Aut orité ad.ministrante aux organes législatif •et exécutif qui ont 

é té créée. du fa.it de l ' union de . ce Terrttoire avec le :protectorat et l t 

col~:mie britanniques que je. viens de mentionner . 

Comme nous le . savons, l 1union du Tar}ganyika avec l 'OuG-anda et le 

Kenya a été confir mée par la promulgation des actes coloniaux 191 et 

210 . La population autochtone n'a peri;icipé, en aucune manièr e, .q, la 

préparation de ces act es coloniaux. De plus, en ce qui concerne l'acte 

colonial N° 210, qui est le . ~ocument fondamental dans le problème 

· en question, non seulement la population autochtone du Tanganyika n'a 

: pas. eu connaissance de ce document, mll.is·, au cours de_ .la s éance du 

Conseil legislatif du Territoire, il a été mis en délibération de tellr 

mani ère que les membres af:r,icains du Conseil n'ont · :p.;3s eu suff' i sam

ment -de temps pour oor.nulter la population à son sujet . La traduction 
• de ce document en souote:ii a. été distribuée aux af'ricains deux jours 

seulement avant le vote. 

Par ·conséquent, lors de la :promulgation de ces actes colcninux, 

•• l 'Autorité administrante ne ·s 1est nullement intéressée à l'opinion que 

pouvait ·avoir la population autochtone. Ceci n'est :pas le fait du 

hasard car, en fait, l es représéntants de la population autochtone du 

Tanganyika sont o:pposés ·à des · mesures destinées\ favoriser l'union d.u 

Territoire sous tutelle aux colonies britanniques avoisinantes. 

A ce sujet, ·aussi bien dans· les pétitions que dans le rapport de l e 

mission de visite que nous ·avons èxam1n6 11 y a quelques Jours, . 1.1 est 

fait mention de toute une documentation intéressante. Je citerai 

seulement .• un ou ·deux exemples. 

La pétition de · l'As·sociation des Africains inè.ique, en ce qi;i 

concerne cette question· 
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Il En ce qui conèèrne i tunion clu Tanganyika avec le Kenya et 

"l 'Ougen.da, il ne :peut y avoir de doute que cette question provoqu• 

'\m grand émoi parmi la population du Tanganyika car ce:.te populat 

uvivant sur· un territoire compris dans le système de tutelle, ce 
1'territoire doit demeurer -indépendant, et c'est ce que nous deroand 

Plus loin, la pétition dit 
11 

••• Il est craint que des mesures telles que la fusion des départ 

"mente, la création d 1une -Haute·-commission pour les trois Terri toi. 

"n'amène finalement un malheur. " 

Cette attitude négative de la population autochtone envers la. fusi 

du Tanganyika avec les colonies britanniques avoisinantes est un fait 

bien connu de l'Autorité ad.ministrante. Le 27 Septembre 1947, les me~ 

de la mission de visite ont eu une conversation avec le Ministre des 

Colonies, .?!. Londres, au cours de laquelle il a été dit que "le Gouverri, 

ment de Sa Majesté se rend :parfaitement compte que, par.mi 'les Africairf 

du Tanganyika, il existe une · forte opposition contre toute forme d'uni· 

plus sérieuse, surtout avec le Kenya, qui pourrait amener par la suit~ 

une union politique et que l'Autorité administrante n'ignorait pas 

que la population autochtone du Territoire sous tutelle est opposée~ 

une union dudit Territoire avec les colonies britanniques avoisinantes. 

Cependant, l'Autorité ad.ministrante a décidé, en dépit de l'oppo

sition existant parmi la population au,tochtone, de réaliser cette 

union, qui vise à satisfaire uniquement les intér~ts égoïstes de 

l'Administration et ne tient nullement compte des désirs de 1a populat 

Dans le rapport de la mission de visite, comme vous le savez, 

la mission fait ressortir qu'il y a une opposition générale e=.itre 

1rorganisation inter- ter~ritoriale et la population,qui exprime des 

craintes, comme le font, d'ailleurs, les ressortissants asiatiques 

vivant dans le Territoire et avec lesquels la mission a eu l'occasion 

d'examiner la question. 

Plus loin, la mission indique quelles sont les raisons fondamentalE 

de cette opposition de la population autochtone et des ressortissants 

asiatiques, de la façon suivante: 

" L'Organisation inter- territoriale établie Èi. Nairobi, sera domi 

" -par les colons blancs du Kenya, dont on prétend qU 'ils pratiquent 
11 une politique d ' hécémonie des blancs et de discrimination raciale · 
Il Le Tanganyika est un _~erritoire sous tutelle qui devrait cons 

" tituer une enti.té politique distincte, tandis que le enya est un 

" colonie et l'Ouganda un protectorat du Royaume-Uni. 
Il Les 1ntérE3ts économiques et financiers du Tanganyil:a seront 

"subordonnés à ceux du Kenya. 
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11 'L't'inion éco':nomiqtle 'êt financ'tère conduira grad.uellement, n;a.1s 
11 ·i~ié';it;.ble~~nt,- i_'· i 1iù~ièm politiq~e . 

Il • ie::~oncit.:i.o~eme~t:· de l 'organis~tion interterr ~·tcriale portera 

" préjudice .à ia fixati;n ' du statut définit if du Tanganyika en ce 
• . • f . .: ; • • . 

Il sens que, ïorsque les habitants du Territoire seront prêts à se 
11 gouverner eux:-mÉ3msa', ·1 1 Un.ion sera si complete que le Taneanyika 

Il • ne pourra' plus .devenil~ indépendant·. Il 

~~- ne peut pas se dissimule~· que· ces craintes ·ae la population au

t ochtone du Territoire sori-fpleinement ':fondées. Il convient é~alement 

de .faire ressortir que l'union du Tancan,vika avec les colonies avoisi

nantes est ·.réal i sée co~t::.-e la volonté de la population indigène et por 
. . . 

infract ion aux dispositüons fondamental.ès de la Charte sur la Tutelle 
. . . . 
int ernationale. . . . 

Il faut soutigner égalemènt · q ;.le les renseignement ··contenuo dans 

les pétitions, aussi bien que dans le rapport de la mission de visite, 
. . . 

nous ~ontrer1t que la :;;,opulation au:,ocl1tone du TanGanyilra se rend ·par-
.. 

faitement compte des buts égoïstes poursuivis p9.r l 'Autorité ad.minis-
. . 

t rante en réalisant cette union~ 

on ·doit également faire resso~tir que l'Autorité administrante, 

au l ieu de favoriser le respect des à.raits de l'homme et les l ibertés 

fondament ales, sans distinction de race, de sexe et de religion, s'ent 

en tranchant cette question, rendue coupable, d 1 une manière flagrante , 

d'infraction aux intér~t_s et aux droits de la population autochtone. 

L'étude de l'acte colonial 210 nou.s montre que i 1Autor1té adrni

nistrante créée les services de l'Organisation ·interterritoriale et 

.organise toute l ' aiministration de cet organisme de telle sorte que, 

d8;nS le Territoire sous t utelle, n::m ··seu{eroent il n ' y ~ura :pas d ' organ 

législatif et exécutif indépendants· auxquels pourrait participer la po 

.pulation autochtone, mais même les organes existant au:p1•ès du Gouverne 

et tous les services administratifs sorit, en fait, subordonnés~ la 

Haute- Commission et à. ses services administratifs . 

Tous ces faits contribuent à une. infra·ction de.s disposit i ons fonda

mentales de la Charte , prévoyant"l'évolution progressive des peui;les 

vers la capacité à s'administrer eu.x- .m~mes ou l ' 1nà.éper: dance . 11 

Par conséquent, ·l'Autorité . a~ni~t;ante de~ait créei·, dans le . ., . . 

Territ~ire sous tutelle, des organes legislatifs et des organes d 1ad

ministration qui ne seraient pas subordonnés à. des organes créés par 

la suite de l'union du Territoire~ d'autres colonies • 
. , . 
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Le Conseil ae tutelie devrait i-ecomtnG.naer à l'Autorité chargée 

de l'admin"istration de prend~e ces mesures. 

C'eot là l'observation que je voulais formuler en premier •lieu, 

en relation avec l'examen aes pétitions du Tanganyika. 

~,n aeuxième remarque se r apporte à la participation de .ln po9u

lt\tion indigène autochtone à 1 1a.ctivité des organes légisJ.ati:fs,,<-, 

exécutifs et judiciaires du Territoire·sotis tutelle. 

Connne nous le savons, toute l'administration du Tanganyika se 

trouve entre les inains du Gouverneur anglais et des fonctionnaires 

brita.nniques.qui lui sont subordonnés, soit -directement, soit indi

rectement par l'intermédiaire de fonctionnaires supérieurs. • 

Les pouvoirs du Gouverneur . ne sont limités par -aucun orga nj_sme 

l égisl atif ou exécutif. 

Il existe naturellement, au-près du Gouve~eur, ·un Conseil exécutif 

groupant des membres officiels et non-officiels choisis parmi les 

membres du Conseil législatif . 

Mais c·e Conseîl législatif n'a aucun pouvoir susceptible de 

limiter les droits du Gouverneur. La décision finale sur toutes les 

questions qu ' il est susceptible d'examiner appartient, en effet, au 

Gouverneur. Par ailleurs,- aûcun représentant de là population 

autochtone ne figure parmi · les membres de ce Conseil.: 

Quant au Conseil législatif, il se co::upose du Gouverneur, de 

15 membres officiels et de 14 membres ·non- officiels. Parmi ces 

derniers figurent quatre Africains . Ce Conseil législatif est uni

quement , lui aussi , un o .. ~gane purement consultatif et subordonné a.u 

Gouverneur. 

Le ·caractère réel de ces deux Conseils ressort suffisamment du 

fait que tous les membres en sont no:r:més par le Gouverneur. 

Toute l 'autorité dans le Territoire repose ainsi entre les 

:tœ.ins des Européens, la représentation indigène au Conseil législatif 

- dont les membres sont nommés par surcroît - étent trop faible pour 

4u 1ils aient une chance quelconque de faire triompher leur opinion, 

si celle-ci va à l'encontr e des intérêts· des membres européens . 

Ce fait s'est trouvé amplement démontré au.moment où à été 

décidée là fusion entre le Territ?ire sous tutelle du Tanganyika et 

l es colonies britanniques voisines . Les représentants indigènes 

n'ont pas été consultés, et quand ils ont élevé ·des protestations, 

celles-ci n'ont pas été examinées par l'Autorité chargée de 

l'administra.tian. 

En ce qui concerne l'administration locale, les fonctionnaires 
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britanniques pratiquentla ~thode du Gouvernement inqirect et 

recourent à l'autorité des c_he:fs_ a,u, tribu, en particulier en ce qui 

concerne l u perceptlon des .tnD?Sts . . 

En permettant le maintien du rpg~.Bt~~n,o.1, l'Autorité chargée 

de l 'cdministration. va à 1 :encontre du progrès . du Terri.to:l.re dens . 

la voie de l 'adntiniàtrat:tori.:;,~ütoJ.1ome. 

Il ressort clairement des pétitions que nous venons d 'exrun5 .. ner 

que l'Autorité chargée de l'administration ne :favorise pas la création 
- ' . . 

d'organes d'administration locale indigènes conformes aux principes 

démocratiques, ce qui est contraire aux principes formulés pc.r la 

Charte des Nations Unies en IllD.tière de tutelle internationale . 

Le Conseil de tuteJ.le doi:t, par conséquent, recolDirB.nder à 

l'Autorité chargée de l'administration de prendre des mesures pour 

assurer le passage du régime t~ibal à un système d'administration 

reposant sur des principes démocratiques. 

En ce qui concerne les questions a.' ordre économique soulevées 

dans les pétitions, il resuort suffiso.mment de la documentation 

fournie par_ le rapport . de la m1~sion de _visite que la poli tique 

ae l'Autorité chargée dè l'administration aboutit .à placer le 

Territoire dans un état de ser:vitude économique qui ralentit son 

développement et mn.intient les conditions économiques au niveau 

actuel qui est extr~mement bas • 

.. L'Autorité chargée de· l ' a9ministrati9n ne . prend aucune mesure 

tendant à l a création d'une inèustrie natio~al e, sans ~me po.r~er de 

: l'industrie lourde. Les tiesures prises visent uniquement. eu maintien 

d'une économie purement agri'colequi fayorisè les intérêts britanniques. 

Il est relaté dans l _e rapport de la missj_on de visite que les 

chef~ du Sukul!laland, les-Africain~ de la comnunauté de Shinycnga et 

l 1Associat_ion africaine d 'Arusha se sont plaints à la Mission de ce 

que le _T".césor indigène. ne reçoi_ve aucune pa:::-t d.u produit des_ mines 
·, . 

exploitées sur des terl"es qni lèur appo.rte~ient par le _ passé. 

L'un des chefs Suku!n:L _a égal~ment déclar~, à propos èe la mine 

.de_ diamant de Williamson, que les gens qui vivaient précédemm_E;nt sur 

le t erritoire. actuel de la mine en avaient été "chassés" et 11ne 

tiraient maint_enant auctm pro:fit de cette terre" , (Page 107 du r apport). 

Il ·a été déclaré éga.lement .ql,le _le re~enu tiré des exploitatfons 

minières .tombait dans le budget du Territoire et émit affecté à des 

services so?iaux -d~stinés à l 'ensemble du Ter.citoire et non pas unique

n:ent ou directen:ent aux indigènes des régions minières. 

Il ressort clairement des pétitions que l'on pratique encore da.ns 
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une large mesure l 'al i énat1.ôh des terres appartenant aux indigènes 

ou le déplacement des indigènes d'un teITitoi re à l'autre. 

Il résulte des p~titions du Conseil des Chaggas, de l ' Asso

ciation àes Africains et de plusieurs autres que les Africains 

ont l'impression qu'ils n'auront bientSt plus de terrains du 

tout. 

Selon le r apport de la mission de vi?ite, la surface totale 

cultivée par les habitants indigènes et non indigènes à la fois 

était en 1947 de 6.334~000 acres environ (page 91 du rapport) . 

Sur ces 6.334.000 acres , 1.846~278 acres représentent aes 

terres aliénées à des non-indigènes, ce qui laisse aux mains 

des indigènes 4.497,722 acres. Les populations européenne et 

indigène se chiffrant respectivement à 7.500 et 500.,000 personnes,. 

11 en découle que chaque 1ndigène•dispose de moins d 1un acre 

tandis que chaque Européen dispose de plus cie 246 acres . 

Ce problème a déJà été soulevé au sein du Conseil, et on 

nous a indiqué que les ressortisso.hts asiatiques disposent éga

l ement de grandes étendues de terres, ce qui ne change nullement 

le tableau général de la situation. 
De plus , une a l 1èru:i.tion supplémentaire de 2.555.000 acres 

de terres est prévue pour la plantation des arachides, dont 

le soin a été confié à l ' 11 0verseas Food Corporation". 

Le Conseil de tutelle a eu récemment l'occasion d'examiner 

cette question à l'occasion de la pétition de M. Siggine 7 lequel 

indiquait que la population autochtone oonifeatait son méconten

tement pe l'aliénation de ces terrains pour la culture des . 

arachides. 
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Le rapport dG ia brleeion: èigùalc 'également que la population 

autachtone eet priveè de· ses: tèrrse ance·etr alce , leequcllà eont 

remieee à l 'Ovcrsea.e Food -Corporation. Par exemple ,• dans un cer

tain eccteur, lee membres o.è 1:a m1ee1on ont ap:prie quo 500 fc.milles 

à vaicnt été •déplacées , et · qù.1 on a 1 1 ir..tention d ' en déplacer 500 

autres, afin de libérer un terrain de 50,000 acres pour 10s bBso1ns 

de l 'Ovqreèae· Food Cor:poamtion. 

J;ta.nt donm: que lè Conee 11 èet déj Z.. eaiei dce plaintoe de 1a 

population indigèn6 au eujet du manque dG tarree , .ct que ccllce- ci 

sont r emises à cette Corporation, le Conseil de tutelle ac doit de 

prêter une attention particulière t~ ccttè question et de dcrnnder 

·dce r enàeignorncnte trèe compl~te ù ·1 1Autorité aruninietrante . 
qµc 

On ne peut en effe~ ad.mcttron.-a· culture des arachides prive 

lee indiGime e do l üure terree, commc,en Anglet~rrc , au mom~nt de 

l'ali6nation historique d~e t err0s , "lce moutons ont mancé lu~ 
honnn.c;e 11

• 

· Il faut aurni attirer l'attention eur l e; fait que l'aliénat ion 

de 2.5000000 acres de terre au. profit dJnme eociéto britannique est 

liée ü la qucetion général e du drolt de la population autochtone eur 

l a terre . On no peut adrnettrG que le droit d 1usufruit dos terras 

soit attribué sans la participation et 1 1 accord de la ~opuliion auto, 

to;n.e . La terre appartient aux: incfigènee, et ceux-ci doiv::mt avoir 

· . leur mot L.dire dans toute qucstiqn concerna.nt la terre . 

i~n ce qui concerne les aliénatione de terrains dont nous 

parlent lee pétitione , le Conseil de tutelle doi_t recommander à 

.l'Autorité administ:i;-ante d0 rendre les terres ali0né0e aux indigènes 
et de ceeecr toute nouvell e a l iénation de tcrrce appartenant au.x 

indigènes . 

Ln ce qui concerne l es questions d 1 uneeignement, . ô~ eanté 

publique,etc •• , la délégation eoviétiquc s0 limitera à des rcrnarquoe 

très brèves puisque loo r oneisnûmonts, sur c èa aujc. ts , sont è.. la -, 

disp,)sit1on d.o tous lüe délégu.és.- Iloue voudrions· particulièrem0nt 

proposer, au sujet dss impoeitione, que l e Ccriee i l de tutelle; rccom

ll!and.ât à l'Autorité ad.ministranta de remplacer l 1 im~Ôt individuel 

:par 1 1 impSt progri,; irnif' eur 1~ r Gvenu, o~ on toue cas par un impSt 

stu~ le rovonu en tenant compte dos capitaux ·et des r 6v~nue de la 

population. Un9 t ell~ réform'.o dc.,vrait s 1appliq_ucr d ' ailleurs~ +.o'..le 

l ~s Territoir~s soue tutelle dont les rapporte nous sont parven~e . 

D'autre part, les rcneeignemente fournie par ee pétitions 

permettent d'affil'lllGr que l'Autorité adln.inietrante ne recpecte :pas 

lGs dispoei tione fondamentales de la Charte dans lee a.om:1in(, écor.o

miqu~ et social. Les crédite accordée à 1 1 cnecignem~nt et~ la eant0 

publif:que eont tout ù. fait ineuff'ieants. Le Conec l.1 de tutelle clr::vrait 

' 1 
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donc fü;mander ·t. l 'Autoritê adinirtistrant6 d ' appliquer la r éEolution 

de l'Asecml)l us gén érale ~n da.te du 18 novembre 1948 visant l' €nse i 

gnem,mt et la eanté pubJique . . . 

Ce eont là l€e r emarques préliminairE: s de l a délégation eovié

tiqu0 concernant l' cxamsn dee pétitione dont l e Coneeil 3 Ct eai~i . 

Sir Alan ~URNS (Royaume- Uni)(interprétati on d J l'anglais): 

Noue venons d ' écouter ~ nouveau un dE; ces habituels discoure d3 

propagande qui eont toujours proféré e par l a dél~gation soviétique . 

Je suis certain que 1€ r eprésentant soviétique gardait ù l ' esprit, 

pendant qu ' il parlait, que cc -discoure fleurerait _ nos procèe-vor 

·baux et sera it envoyé aux péti tion..'1a.irc e. CI est là de 1 ' exc 0J.lont0 

prop:,.gand0, e t j e dois .l ' en féliciter . 

On noue a parlé de 1 1 annexion projeté.; du Tanca~ril:a par l e 

moµcn de l'organisa tion inter - t erritoriale. J e déclare catécorique

ment que mon Gouvernement n'a auc1.4'1G intention d'annexer le Tanc'1'n••it. 

ot je nie quo l'organisation inter - t erritoriale puisae avoir cette 

conséq_utJnce. 

On noue a dit que l'Autorité a dmnfatrante appliqua.it imc 

politique; qui d e:;yait aboutir è.. l ' esclavage. économique et politic;_ue 

du peuple . J a l e nie , et j'attire l 'att<:;ntion du Cons<dl /èt ,.r 1 6 fait 

que l'on a Gszayé d <.. lui . fa.ix-0 :croirE- que l'Autorité adminiztrante 

n ' a r ein f e.i t pour l e développement écc:ionùquo du paye, a l ors qu I im

médiat..;:ment après on nous disait que l e :9lan des ara chid..;s- un des 

plans l (..s plus am'oi t foux qu i ait j an:ais été mis en vi[:,-ucur da ns un 

Territoire colonial pour son dévbloppomcnt- était une preuve des 

sinistr,:; s int,~-ntiom: 9--0 l 'Auto:?:ité , On n6 peut faire l e s deux accu

sations en mt m.~ t em.ps; en n 6 pout blamcr quelqu'un pour faire et 

ne point faire en m2"cio t emps qud.quc chas-~• Cel a es_t typique de ces 

discours de propa[:,and.o q,u 0 nous avons ei couvent ,mtcnd.u de cette 

"" d'l' t· mome e ega iono 

J e ne v eux pas faire predrë son t emps au Conseil ~n r éfutant 

l es innombrable s insinue.tiens <3t diston,!Jne de fai te q,uo nous avons 

e ntanduce . J e v;"wc simpl.mmcnt nier de, la f a çon la plus catéGoriq_ue 

que mon Gouvcrnomcnt ma.ltraito en quoi qu0 ce soit l a population 

du Te.!1i3anyika . 

M. S0LD!1TOV (Union des Républiq_ues socialistes soviétique· 

(interprétation du russ~): L1a ccu eaticn d0 propagande -accusation 

. sans f ondement::;- du r eprésenta nt_ britannique. no dé gage pas ce dernie· 

de l a r esponsabi l ité portée par 1 'Autorité adminis•\irantc au Tangan:,;1},: 

d raute.nt plus q~éil ne nous a pas cité i;n euul cx cmple concr e t mon

trant q_uë l 0s déclaratione du r cprés0ntant soviétique ne rcpoeai~nt 

pas eu11 dGs faits . Cette accusation n'est pas un arr.;-,u:ient e t n" 
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jm~tifie t;n rian ),a :politiquG-q{,e mène l'Autorité adminletrante 

aan·s • 1e Térr.i toire soue·· tutcllé~ C:ettc poli tiqU6 aboutit CU 

r::cin!,i,cn ·, dane l e., Tan(?nyila·, d 'un· r ég:lin$· colonic.1 .• -

i,J. _ ~YCKI-L4IITS . (Bclgique): J'avoue que j'o.i été c.sscz sur
prie d ' entend.:t•Q • les obeèrvationè du r eprésentant soviétiq_uo S'\..U- la 

~étit'îon dc,s C11aggas, car il'~ abordé \ID po:!.nt dont .la pé tition ne 

parlait paE dn tout. Jè no croie :pas que . dans ia ·pétition dce 

Chagga.s il soit question du plari d'unificnt:!.on de ce:.rte.ine s eorvicee 

entre l a • TaDt.,'78.riyilœ. e t l i Ke~-a et ·1 1 Ouge.rida . 

D'autre part,· le représentant de l'Union Soviétiqu.:: ne esmbl~ 
· ... . 

pae se r endre compt-.:: trèe clairement ' d~ la situation dei:; tcrree 

dam, le. Tanganf ika. 
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Il a fait u....-1e compe.ra:i.son de laquelle il dova~t :1 éa·1ltsr 

que J.e.e indig~nos avaient quatre millions e!:; dsmi d tacn~s 

et les eu:!."'opé0ns un mil}.ion huit cent mille. 

Or, il n'est pas questior.1 d.3 cela~ Toutes les terres, rmuf 

celles qui sent proclamées •Crown 's lands g sont des terres Çtui sont 

à la disposition des indigènes. · 

il y a de.na le Territoire du Tanganyika 3000000 milles 

ca:i.··rés qui ferre, si je ne me trow:pe J à peu près deux cent ffi:llions 

d'aères, sur lesq:;iels les indicènes ci:t•cu~.•-•.:: c. librern.'3nt, 

qu'ils cu~tiyerit sans être ontra~r; par person.--ie ët les seuls 

terrai;;.a sur lesquels les i::id.igèn8s ne sont pas libres d'établir 

leuz,a cultu:res à leur guise, sont les Utï million huit cen.-t mille 

act~s, c'est-à...dire moins dtun ce~tièrue de l'étendue du Ter~itoire, 

s;~porficie qui a été aliénée au cùù:'o ~de l: occupation allemande 

et au cours des 30 dernières ar.nées.· 

I1 n'est dona pas question de prétendre que les indigènes 

ne peu-;rent jo1.:.ir que (ltun acre par tête dïhabitant alors que les 

europée~1s en auraient je ne sais corabieno 

Les indigè:ieo ont toute l 'éte:r-rlue du 'I'erritoi:;..~e à leur 

disposition, à part los u.,_~ million huit cent mille acres qui ont été 

aliénés au p~ofit d 1eu:::--péens. 

Dîau';;re part, · le représentant de itUnion. soviètique ne semble 

r,ao se rendre t:rès bien compte no!1 p.'i!.us des p:toblèn:aa qui se posent 

à 1 fAutorité administrante~ Il dema.i1de que les affectations buigé

tairas peur lte,r.seignement eoient ausrr..entées, ainsi que celles 

destinées au oe~Yice médicalo Mais en mê~e temps, il demande 

que les impôts soient ré~uits$ 

Il n~ semble pas se rendre compte Qe ·1a situaticn réel:e 

du Territoire et du fait que le devoir de la Pulssance adminiatrante 
budeatair0s 

consiste à affecter les ressources/ qu'elle peut tirer du 

Territoire de ' faqon à servir le mieux possible les intérêts des 

indigènes. C'est. ce que la Puissa:ice administrante s tefforce de 

faire mais il lui eGt impossible de découvrir des ressources l?i 

où il n ' en exio•t~ pë.s et d'imposer à la poµulation des ill1Ôts qui 

dépasseraient un taux ra1SO!L1'18.ble. 

C'est très facile de dire qu'on doit augmenter les af'focta

tio~s budgétaires car on ne peut augmenter aes affectations 

qu 1 en augmentant les cha:.."ges dt imp~ts. L'un est e~noaj:::ie de l 'a.utre, 

et c'ost faire preuve d'une t~ès grande légéreté d'esprit que de 

ve:lir toujours recomrr.andet d. 'augœ.enter les dépenses sans dire 

où l~on peut trouver les ressources. 
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Mo SOLDATOV (Un:ion des Républig_ues aoc:.uli3te3 

soviétiques) (interprétation du rusoe) ~ Pour répondre à la 

d (ëla_.(,à,~:tr;,n·:~-~- ~- du représentant c1.e la Belgique, je ,~ud.:ra:.s 

déclarer. gi.e la. queo·~ion de 1 r organisation inter-terri to:::-iale 

est Roule·vée par· les pétitions que nous exa.:ninons et pour 

qu ! il ne subsiste pas d~ doute à ce sujet, j tatti:re l 1attent ion 

du r0présentant do la ·Belgique sur la pétition da la 

"Ta:ngar.iyika Af.:--ica Association" qui traite directement de 

cetta question. 

Le repréaentant de la Belgique peut co~sulter l'ensemble 

de ces -pétitions ou se référer àu rapport de la mise.ion de 

visite ou .ces ,pétitions so_nt citées, .. 

En ce q_ui concerne la q_uestion des terres, dont -',vient de 

parler le re~résentant üo la. Belgique, la situation est tout.-à-fait 

claire. Il s tagit ·de la ?·épartition des terres arables:, des 

t3rraine c• . .ùthrés et c test dans ce ô.omaine qt~e 1 'on constate des 

. ini~actions aux droits de la ~opulution autochtone. 

On ne peut envisager .la question sous l'anGle présenté 

par le reyrésontant de la Delgîque, qui a lui-mêw mention~é 

au co1..~re d 1u...e séance précédente, qu'il y avait au Ta.'îg-anyika 

de grandes supcr:ficies impropres aux cultures~ ou à l r_élev?..ge" 

Comment peut-on .donc envisager .d.'attribuer à la population 

des terrains où, en rai~o_n de la présence de la moµche tsé~,tsé, 

il est impossible d'élever du bétail? 

Noua IJarlons en ce moment des f:'Brros . ara'bles du 'I'anga.nyika, 

et c'est à ce propos que jtat cité J,e tablP-au figurant dan.~ le 

rapport de la missicm ie visite dtap:rès lequel on peut se . 

rend.re qomp~e. à.e la répartition inéquitable des __ terrair1s fertiles. 

Ce tableau -prouve _même le tort qui est fait à la population 

a,utochtone -par l'extension accord~e aux propriétés appartenant 

aux européens. 

Je_ p~ux redonner les chiff'res q_ue j'ai· déjà cités d ' après 

le;~quels il ressort que l'ensemble des terrains arrables ~rep.·ésente 

une_"~supo~::i.cie. t . .otn.le ... oa .6c 3~4,:.000.-fü1-:os~ i!.bnt ·.l.8t:{5 .• 878 .. ..- -;~rcr ::,;:, 
J 

é.fipfi'ZtÏB!ill.èfit ~d1.:e,f et~o,f o;:1a. 0 clè eo'X'-ce '.:;_Ue les 5.500._ooo indig~nes 

du Territ~~re n,e dispos~nt que de 4. 497~ 72.2 acres alors .que 

les européens qui sont au _nombre de 7.500 possèdent 1.846.278 acres~ . . . 
Ainsi, la proportion de terre .arable est de moins d 1un acre, 
. . • . . . • ' . . . . . . . 

par indigène et de 246 a~res par européen. Le fait que les 

asiatiques possèdent également des terrains ne peut modifier dr.:.ne 

manière sensible ces chiffres car nous savons qu1il s'agit de 

petites propriétés. 
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'routes ces :!.nd.icati6ns f igu!"ent aux pages 82 et 1C2 

du rapport de la miseion de visito~ 

Je répète que les terrains auxquels jîai fait allusion 

sont les terres fertiles et non pti,s celles contaminées 

par la mouche tsé- tsé ou impropres aux cultures1 et je ne pense 

pas que le représentant de la Belgique nous propose de &éplacer 

les indigènes sur des terrains de ce genr e. 

En c e q_ui concerne l a troisièn:.e re~.r que fait.a .par le 

représentant de la Bolgique relative· au·· budget de 1 : ctr::et.;i."'lJ.Cticr.(: 

• p.ibl:lq_ue; il me semble que son aug:wmtation apparait comme U."le 

nécesoi té si i:1périeuse gu ril est inutile de donner de nouvoaux 

arguments à ce suje-è. 

En déclarant qu'il n'estime pas v.tile d !augmenter ce 

budget, le rep~sentant de là Bel eiq~e donne son point ûe v~1e 

personnel ou celui do l 'Autorité admln:l.strn.nte qu' il représente 

mais je répète que la déléG~tion soviétique estime nécessaire 

d tau.gme;rt.er les budgets de 1 1enseignement et den services sanitaires. 

En ce qui conée::.·ne le 'tl'~O~.èrn. des ressources, cette question 

a déjà été étudiée pa:.:- un Comité et jregtime qu'elle ne dépend 

que de l'Autorité administrante car il n'appa:htient pas au Conseil 

de tutelle d îexaminer l e budget d.u Territotre et d 1en p~co:ntser 

la répa:!:'tition., 

Si 1 îAssemblée générale en décidait ainsi , le Conseil de 

tutelle se chargerait ~e cette tâche, mais pour 1 1 instant, il n 1 en 

est pas question et les argu~ents présentés par l e r epréaentant 

de la Belgique n'ont aucwie valeur en ce .qui concerne leo allocations 

aux services de l'enseignement et de la santé publiqueo 
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M.. RYC.KMAJ."fü (Bel gique) t 'Q.un.nd J.e repr.ésentru:.t de 1 1TJr.in~ 
A 

soviétiq~e insiste, il ccn.tinue à fau·a p~euve de lo. m~~ ~..au~cise 

foi en -coi::!:parant des chcses qni ne sont pns_ ccmpe.ru~les~ 

Il dit; les indigèues ctùtivent. u~ llY a , en culture, 6. 4000000 

acras environ .. Sur cos 604000000 acres, il y en a 1,8000000 qui o.p

pv..rtie:::ment aux Européens, donc, il ne peut y avuir en culture g_u.e 

4&5000000 acrea envirnn par les .. i.."1.digènss~ Et a.lors il fait ln cœi:pa

raiso:n : 4. 5COoOCO acr es aux indigènes ; L,8000000 acres au.X Européens,., 

lvhis , je le répète, ces 4. 500~000 acres sont les acres actuelle

ment ois on culture par les indigènes ; • A; · c"2-cé des 4 .. 5co .. ooo ac!'es 

q_u t ils ont mis en culture, ils o:n.t r9c.,.0000 ooop ci !c.c:res q_u t ils n ' ont 

pas mis en cuitur e et qutils possèdent librelï:!ent, au m~me tit:re que 

les lo800.000 acres sont aux Europée:"léo Il est de muvaiss foi :r..inni

feste d~ comparer des choses qui ne sont pas cûillpnrableso 

Quant à · la question ·d•augrr8nter l0s affectations budgétaires, le 

représe:ltél.nt de l 1Union • soviétique sait pnrfo.i tement c;_u1 Ùu.ssi :)ien 

le représenta.nt.dù Eoyauœ-Uni que moi-m~me, nouo ne demanderions· pns 

mieux que do pouvoir augwenter mnssiverc.ot'.t les affectation.s budgétai

res pour l.1 er1Seignement et l)Our le servic·e .médicc.l~ Si r..cus ac:.œr.es em

pêchés de le faire , c 1est p~~ce ~ue ie pays mnnque de ressou.::,ces et 

que ~ous faisons tout notre possible pour augci.0nter les ~essources du 

·pays, de faqon à pouvoir ultérieurement uugmen.ter consiè.érable:nent l.eE

affèctatim.1a budgétaires relatives · c.ux services sociaux et aux s e:-vicf'• 

d 1enseigne:ment<> 

LE PRESI!E_Tfl' • ( interprétc.tion de 1 1 cr.tgl1Ùs) : Il me part:.Ît q"I.~. 
•. 

dans cette péti tio..'1.1 le pé.ti ticn."'W.ire soulèv~ une q_uestic:n. à la-

quelle la missio~ de visite à c~nsacré certaines de ses obse~Yo.tions. 

En fait, la mission de visite n recom..1:lULdé qu'une ligne générale 

sireilaire à celle p!'oposée par le péti tio:nnaire ooi t étudiée pur l ' Au~-

tori té churgéè de lindministration. 

Le Conseil. eyant décidé de_ renvoyer l'étude et les conclusior..s 
1 

au sujet du r appor t de la mission do visite, je no sais pas si le 

Conseil estime qu I il peut en a:-ri ver, aujourd !hui, à uno recoD:."'2ailda

tion définitive en ce qui concerne cette pétition. 

Si ev.cune suggestion n 1est faite à ce sujet, je pensa que le Con

seil pourrait répondre au pétitior..naire d 1une fa~on similaire à celle 

que nous avions adoptée dar1s le cas d'autres pétitions, qui étaient en 

relation avec le rapport de la mission de visite. En d'autre mots, 

nous pourrions r épondre au pétitionnaire que l eR questions sou1ovéeo 
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pur ln pétition ont fuit itobjet d 1~~ débo.t eu sein du Cons~il, c~t 

été étudiées . et seront re!tlses à 1 1étude au moment où l.e Conseil exa

miner.a 1.e r apport de la :mission de vioi te, à la pro,::ho.ine ses Gion. 

M. SOL.."ll\.TOV (U:üpn ~es Ré_publig_ues socialistes soviétiques) 

(L~terprétation du russe) : No~s avons en :mc.i~s tous les éléments né

cessaires :pour n0us perm.ettre de prendre des décisions définitives è. 

1 1 éGard des péti t.iCh.-i.s o Ntîus avons le rc.pport de J.' Autorité chargée de 

1 1administro.tion, nous avons les pétiti0ns, nous avons les renseigne

ments complé::nentaires foui~üis par le rappo~t ds la mission de visiteo 

J'attire ~~tre o.ttent.ion sur ces circon.stances,. 

LE PRESIDE!IT' (inter.P:rétution dè 1 1anglnis) : Je n 1o.i ccnnnis•, 

st;i.nce d :aucune motir.n précise. Il. n'appartient pe.s toujours au P:..~ési- · 

dent de fo:rrœ.ller les conclusions du Conseil. Le Conse:a doit tirer 

lui-nisme ses propres ca.~clusicns. 

Mo NOruEGA (Mexique) (interprétation de J..1es:r-,agno1) 3 Je 

crcis que ce qu î il conviendrait de f'aira serait do fov.rn:i.r au Con

seil les éléments né~essaires :pour j"uger de ce cas" 

De toute façon, le Conseil devrait adopter une résolution den:an- -

dent à 1 'Autorité cho.reée de l 1ad.I!li.."'li.st:r·ntion de procéder à u.."le étude 

complète du problè:we de la propriété de ln terre et des conflits qui 

en résultent subséque:.:-,ment aux :nouveaux p!'o.jets de culture. 

J:ai déjà eu l'occasion de faire remarquer qu1i1 serait o~portur. 

q~e le Co~seil législntif local puisse intervenir dans ces affaires: 

affaires de possession de "j:;exr-Js, de trnnsmission de terr-ss, que ce 

soit aux orgenisations gouvernementales, à la corporation qui C1""'ll

tr8lo le développement d.e la culture des- arachides , et:::. 

Je crois qu 1 il n I y a aucune · raison d I env-isager sépru:•ément ces 

pétitio::is et les recon,p::.-:--.é!.atio.ri..s du rapport de ln missic::i de visite. 

,Te ne vois aucune r2.ison pour que le Conseil retarde son action dans 

co domn.ine. 

Far conség_uent, Je suggère que le Conseil étudie lo. possibilité 

d 1adopter une résol~tion. 

IE PRESIDENT (inter.Prétation de l'anglais) : Je deœ.nde gne 

cette motion soit présentée pnr écrit; elle sera examinée dans peu 
de temps pa.r le Conseil, en m~me temps que les autres résolutions 

qui ont été soumises jusqu 1à présent au sujet d~a pétitions. 
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PETI'l'ION DE LA 111.P.A!fü&\iZli:A -ATIUCAfT _ ASSOÔIA~I0~11 (T/PET~2/Gl) o 

LE P::ŒSIDfiliT (inter:préte tien a.e l 1 ru.1.glc.is) i IA péti tien 

T/PETo2/61 est la d~~n1è:::-e à fig1.1rer à. notre ordre du jour d. 1aujour

d 1hui,. Elle érume de l.a !ITcngccyika Africain Associo.tionn,, 

C~tte pétition demv.nde que le niveau d'instructicn dans le paya 

soit porté à 'tèn plus be.ut degr-é, u..1.e meilleure_ rétribution ];)O:tr les 

travailleurs_ recrutés, une surveillance plus stüvie de le. part des 

inspecteurs à:!1 travail .. Cette pétitio:i demande égalemeri.t c_;_ue ln 

création d'enti·eprises en coopérution soit enccuragse, ain~i que ::!:'inB-

tai:u.a tien a. 'un systè:m~ de distribution électriq_ue~ elle de::nrmd.e ~-'.-~ùse;i,_;; 

que · 1e Co:isei1 p!'er>..ne' des mesures en vue de guider les Africai:'.lS dans 

l.a voié de l'auton~...nie. 

D'autre part, la pétit~on expri!r.e des craintes reia:tiYentt:l:3.t è 

l' orgo.nisaticn inte:--terri toriale Kenyn-Ougauda-TanganyiJro. et à ln 

c:réatfon de certai.:i.s Co11s3ils. 

Cette pétitic•n soulève beaucoup de questions d 1u.u car~ctè:i.4 a gé

néral,., 

En ce q~i concerne l'instruction, le Conseil n devant lui deux 

prcjets de ~ésolutiono Si ces p!'ojets eo:i.t adoptés, sa:;isf'uction 

serait dor..née au pétitionno.ire en ce qtù. concerne l2i..T1.st:ruction .. 

A J.'égard. œ 1 1attribu.tion des terres, l.o. question est simil.:i.ire 

à celle soulevée par la pét:ttion du ~~e_il Chagga. 

·si la résolution à J.'étuda venait à êt:re adoptée, une t:Jolt:.tion 

pourrait être envisagée relo.tivement à -cette questio~. 

La pétiti0!1 perle également dès conditions du travail, qui so:.::tt 

défectueuses. 

Sir Alnn BUR.''iS (Royaume-Uni) ( i:t:'.terprétc.tio:n de l' cnglnio) • : 

Cette pétition est tellement volœn:i.neuse qa'iJ. me semble difficile d'y 

répond.:::-e. 

En ce qui ccncerne 1 t ins-t;,ruction, j e puis dire que ·des mesures 

sont prises pour. l'améliorer et pour ln diffuser dans la J.im.tte des 

ressources financières du Territoire. Le· Gouvernement comprend par

faitement que bien des choses laissent à désirer dans le domaine de 

l ' instruction et il fait de son nùeux pour y po.il.ier. 
. .. • A 

Relativement à la mnin d'oeuvre, une des taches essentielles du 

Département du travail est de déléguer des inspecteurs. Ce département 

s 1est augmenté de six nouveaux fonctionnaires européens et de neuf' 

nouveaux fonctionncires africains en 1948~ 
Le Gouvernement est bien au f ait du problème du travnil et s'em-
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ploio à =ésvu<fre leG pr6blè~es qui se posentG 

Le Conseil se r9nd compte, je 1 1os~ère: qu1il est ii:'l.possièle 

de tout réformer1 en l tespnce de quelques instants 1 par 'l;!l tra.it. d.e 

plutlee 

LE PP.ESIDilllT ( inte:-prétntion de J. 1a.'1lglais) : Je pense que 

lf':ls questions soU:levéeo par les péti tione leur sont souva!'l.t co:c:.:!l'.mes. 

La Coneeil n plusieurs projets de résolution à 1 1étu~ee 
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Si ces r ésoJ.utiona Yer.aie~t -.ô.-~tre acceptées pc.r le Conseil, 

on pou:::-~"ait alors o.funettre qu '.elles constitue·at une rf:±iùnse: o·;.1. -~;-,,;_!; 

au moins une -façon de résoudre le . p:co1Jlème -des · dif'fércm~os pé·::;1 tivns 

qui nous ont été soumises. 

M. ·SOLDATOV (Union das Républiques socialistes soviétiques) 

• (interprétation du russe): . De quoJ.les résolutions s ' agit-il, _en 

ce qui concerne cette pétition? 

Le PRESIDENT (interprétation de l ' a.nglnis) ~ En ce qui 

concerne l 1im:truction, nous avons deux projets de r6solution d'ordre 

sénéral à notre ordre du jour. 

En ce q1.li concerne ln q_uesti~ des terres, je crois que le 

reprèsenta...--it du Mexique a p!'ésemté une proposition de rézol·ut;ion 

ù. l.2g0r:1).d de la question ao~levée par le Conseil des Chaggns . 

Le représemtant du Mexique recœmnanaait que l es Autori.tés ad.mi::lls

trantes étüdient la ~uestion de l a propriété des terres de façon 

à e:--~.saw::.:l.11:x l a part, q_1.:.i revient è. la pcpulation inà.igène. 

En ce qui concerne le progrès politique, 

le représenta.--it du Mexique a déji.\ fo.it distribuer un p~ojet de 

résolution qui a trait à toutes les questions relatives au progrès 

politique a1.:. T~ganyika. 

Si le Conseil adopte cetJi,,, résolutions, nous pour:::-o:--..a las 

co~~idérer comme couvrant les points soulevés par les pétitions. 

Ainsi que je l'ai déjà dit , ces pétitions soulèvent des questions 

d'intérêt général et i l est· assez d:i.±'fic ile de répondre indi vidualle

ment au:x: pétitionnaires pour leur indiquer l es mosu:::-es que le Conseil 

compte prendre en ce qui concerne leur pétition particulière, :mc.is 

puisque cell e-ci soulève une question qui a été examinéé par le 

Conseil, les mesures prises par l e Conseil pour~aient être communiquéeG 

au pétitior .. :u:dre, 11.:1.t.::' ffiontrant ainsi que le Conseil s'est bien occupé 

de la question. Ceci vous para1t- ii acceptable? 

En dîautres term8s, la réponse serait la suivante: Nous avons 

étudié cette question; si le Conseil prenait une décision quel conque 

à ce sujet, cette décision devrait·être connnuniquée au pétitionnaire . 

M. INGLES (Philippines) (inter prétation de 1rc.nglais): 

Lors de la dernière .séance du Conseil, j ravais réservé mon droit de 

proposer u.1e résolution en ce qui concerne la discrimination rac-iale , 

Je pense que ce projet a été distribué.? 

Le PRESIDENT (interp~étation de l'anglais ): Cette proposi

tion, ainsi que celle du représentar.t du Mexique, ont bien été 
distribuées';, 
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P~ co:.-,ség_uent, nous en avons termin6 avec 1tét-:1d~ de cos 

pétitio~s. S 1il y a des me~·ures n prendre, ée}.les-cj_ seront ét1.!di6e3 

en c~~?!-~îil$1,1 avec len :projets à.e récrnlution sdi:nis par les roprésen

tants au Conseil. 

Nous pouvons répondre au pétitionnaire ql.!e les problèmes .soulevés 

pnr ces pétitions ont été étudiéas par le Ccnoeil et qi,e si des 

décisions sont prises à ce ·sujet , ces décisiohe aeront co;mnuniquées 

au pétitionnai:i:e. 

Nous n'avons donc pas à revenir const~1ll!rl.ent au.~ pétitions 

e:Lles-:mêL'!es . 

Nous avons màinteno.nt ex~n& toutes les pétitions figurant à 

notre ordre du jour. 

Le représenta.nt de 11Union soviétique a réservé son droit de 

présenter une :résolution .en ce qui cc::i.cerne la question ùes Bo.kouéris 

e·c celle••Ci a déjà été distri:mée au Conseil. 

Je vo.ie do;.1c ouspendre la séc.nce et nous étudi_erons, lors de 

lo. reprise de la séance, les différents projets de résolution qui 

ont été distribués. 
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- • • . . . ' . 
La FRESIDfiliT (intGrprétation c":.e l 1e.nglais) : _ Nous som:ncs 

:maintenent en présenc~ de trois projets_ de résolution: 

1. ProposÙion du· représentant a.u Maxique concernant loa péti

tions ayant trait au progrès politique dans le Tanganyika; 

2. Proposition du représentant des Philippines sur la diacrimi

nation raciale; 

;. Projet ae résolution du représentant d~ l'Union soviétique 

sur la question dos . torres des Bakouéris . 

Enf'in, le rs9résemtant du Mexique élabore, en ce mom~mt, un autre 

?rojet no résolution~ 

Je _demnderai au Conseil de considérer en premier lieu la propo

sit5.on du représ·3nta.nt du .tœxique conce;;.~p.ant le p::::-ogr~s politique au 

Tanganyikao 

Mo :rmRIEGA (Mez:ique) (interprétation de l'espe.gnol) : Déjà 

au cours des travaux a~térieu~s du Co~soil, le roprésentani de 1 1Auto

ri té administrante a annoncé les intentions du Gou·;eJ.~nernent bri tanni

que concarnar.t les mesuras qu'il va. prendre pour le progrGs politique 

du Tancanyika~ 

Me délégation considère qu 1en rnati0re politique, aucune mesure, 

si eile est aëtoptée isoJ.ément, ne peut atteindre à.as résultats util es. 

Pour cette raiGon, eµ rédigeant cette résolution, l a délégation 

" a.u 1.Jl..exique a dési:ré exposer, meme sous une formB élémentaire, l e fait 

que l'Autorité administrante peut adoptor des ~esures en faveur du 

9rogr~,3 politique des habitants du Territoire, progrRs qui doit lnté

r esser le Territoire tout entier. En effet, si ces mesures n'étaient 

pris~s ~ue da.na certains sacteurs déterminés .de l a populat~on indig~ne, 

cela créerait des régions isolées de progrès politique. 

En tenant compte des suggestions faites dans notre fropositicn, 

l'Autorité administrante ~ourrait arrivor à l ' ap?lication homogène 

de ce vrogrès politique sur 1 1ensemble du Territoi~e . 

Je ne c1•ois pas qu 111 so5+ nécessaire de parler plus longuoment 

sur ce projet de résolution. 
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M. SO!..DATOV (Dniorl des Républiques socialistes soviéti4ues) 

(interprétation du rusée) : Etant donné que le projet de résolution 

pré15enté par la délégation du Mexique représente un do.cument assez long 

et qui vient· seulement d'être présenté au Conseil de Tutelle, il me 

semble qu ' un vote sur ce projet de résolution devrait être ajourné 

jusqu'à la prochaine séance. Le projet nous semble nécessiter une 6tude 

complémentaire • 

. Par conséquent, bien que j·e ne formule aucune objection contre 

l 1 exa11Jen ·de ce projet aujourd ' hui, J'estime que le vote devrait être 

ajourné au moins jusqu ' à la prochair:i.e séance, c ' eot- 2!.-dire jusqu'à 

demain. 

M~ SAYRE (Etats-Unis d 1Amérique) (interprétation de l'angle.is) 

Je pense que nous nommes .tous d'accord sur l'objectif poursuivi par cette 

résolution. Nous croyons tous à la nécessité de faire tout le possible 

pour assurer le développement politique des ~hubHanto1.1d-u Tanganyika ainoi 

que le développement ,.politique de tous les autres Territoires. En fait; 

selon l'article 76 de la Charte, noùs en avons le devoir. Par suite, il 

ne peut être question de la sympathie avec laquelle nous examinons les 

objéctifs de cette résolut.ion puisque nous sommes de toute façon liés 

pour pourouivre ces objectifs . 

Cependant, ceci m'amène à me demander s ' il eot nécessaire, ou 

souhaitable même, d ' accepter une résolution qui ne veut rien dire d ' autre 

que ce qui est déjà exigé par la Charte . 

En lisant le détail de cette résolution, Je m' aperçois qu ' elle 

soulève certaines queations. Nous ·ne pouvons pas l ' examiner uniquement 

cOir.me une résolution d ' une seule pièce . Elle contient certaines exigences 

particulières et, en ce qui les concerne, il nous semble que, jusqu ' à ce 

- que nous ayons déterminé quelle suite le Conseil d?nnera au rapport de 

la mission de visite, décision que nous avons décidé d ' ajourner Jusqu'à 

la session de juin, il serait difficile de donner effet aux paragraphes 

1 , 2, 3, 4, 5, 6 et 7 même. 

Nous sommes d ' accord d'une manière générale sur ces paragraphes. 

Mais les détails_ particul:i.ers exigent réflexion. Je prendo par exemple 

le paragraphe 3 : 
"La création prochaine, dans le but exprimé ci-dessus, d 1 un cystèmc 

général de conseils de districts et de provonces , ces derniers 

· comportant uno majorité de membres indigènes, qui seraient élus 

par la population ou, entre temps, choisis sur une base aussi dérro-

< , t.1eratique que possible, et investis de pouvoirs étendus dans les 

domaines législatif, exécutif et financier. " 



62 T/Fv.158 

. • • .:: .. ,; • ; . . . . . .. ~. . ' . . 
PElrs_om:ie;I.le~ent, .. Je_ )_)f::hq~_ ~be _cela devr~i t être, mais je voudre.is 

conpa.Ît~e t ·~ut :4'ab~i:~~- i '; :~:-.f'.~_i\~ ".:)~_, .. ·Y_oud~a_is c~nne.Ître les réactions 

de _l'Autorité .chargée de l'admin:istr~tion sur les reconana."ldations de,., 
. . ·. . ... ,, ~• -. ; . . . .-, • -~-~ - . . ·.. . .. . - . • 

la_mission de visite. A chaque .:paragraphe, au fur et à mesure qu ' on 
- . •. 1 • • ·, • • • ~-~ • • . : • ' · _. ~. . •• • . • .. _ : : 

les. lit, on J:Je po_se la ll!ême., _q,uestio_n . -~ .doit-:on _d_onner suite à cela 

m~intenant·, ~u • plut3t à 1~ se.es.ion' d~ ·Juin ? • • ' · 

I _l .me_ s~!lJ.l?,le: que pou~ devrions attendJ'.'.~. )?squ_~_fiU ~ois de juin 

ayant d ' _accepter d t a~opter un_e _résolu_t,ion q()!Ill!le celle- ci. ,, . , 

Le PRESlilE·NT (interprêtatfon a·e -·1 1anglais) : Je .voudrais 

savoir si le Consei l veut remettre la discussion de cette résolution 

jusqu ' à demain. L'article 57 n 1 exclu~ pas _nécessairement la discussion 

~t. _l'ad~1r~~o~ :~ ' une ·.résolution quel~onq~e qui ·~1a.Ùr~it pas_ été distri

buée vingt- qua'tre ·.heures .à . l'avance . Il indique tout simplement que., : 

'_
1Dan°s-,i~ m~sure du p_;~sible, Je Secrétaire gén<iral communique 

d~s exemplaires aux repr~sentants vingt-quatre heures av~nt 

la séance au cours de laquelle iis seront ex~inés . Lè Conseil de 

Tutelle peut décider de ;e~voyer i • examen à.es projets de r(faolu

tioif et des ~utres prop;sitions ou amendements de fond _dont les 

exemplaires n ' ont pas été communiqués vingt- quatre heures à 

l t avance . " 

Par conséque_nt, . que la résolution coit discutée aÜjourd 'hui ou 
. . 

demain, c'est une question que ie Consei l 11;Ji..:même devra résoudre . Si 

le vote sur cette résolution doit .avoir Ü~u demain, je ·vouch-ais g_ue 
• . • • A 

nous renv_oyions en meme temps la discussion de l'ensemble de cette 

réso·l~tion jusqu,'à de~inc• Nous examineron~ _d _1autres p~ints -à l'ord1-re 

du jour. 

Ceux qui sont en faveur de renvoyer la discussion du _projet de 

résolut1on à _ae,main, se rangeant ~insi à l'_ç,pin:ion ~·u repl".ésenta.nt 

de l ' Union sovi~tique et _ de l ' article 57, . sont priés de lever la. main. 
. . .· . . .'. .· 

M. SOLDATOV (Union des Républiques socialistes sov.iétioues) 

(interprétation du •russe) · : · Il- semble qu'il n'y ait pas d ' object:. :!.on. 

Pourquoi est- ce ·que nous votons ?.···Pour ma: ·part; je n'ai . entendu 

aucune objecti on. 

Le PRESIDEJl'JT (i~t$rprét~tion:ç1el'anglais) .. : Je n'ai pas 

dit qu ' il Y avait des obj~ctions. J ~ai simpl~ment' atti~é l'attention 

du _Conse11 -s~r l ' ~·Ücle 57 _~-n disant. qu ' il appartena;t au Comseil ·, - , _· . . > . . . 

. • : :.'• • 
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d'en décidero Si nous ne prenons pas de àécision définitive sur la 

résolution, il semble que nous épargnerions du temps si nous remettionn 

l'ensemble de la discussion à demain. Autrement, le àébat serait répété. 

Je· croj_s qu'il serait préférable de ·prendre une décision à la séance 

même où la proposition est discutée. L'article 57 ne parle pas du vote 

seul. Il di-p que le Conseil peut renvoyer i 'étude de la résolut:i.on. 

Par conséquent, je crois que si nous ne devons pas prend~e de 

résolution définitive aujourd 1hui, nous gagnerions du temps en laJscant 

à demain le soin d ' en discuter lorsque tous les représentants y auront 
1 

pensé . 

Nous avons encore un grand nombré de points à débattre et que nous 

pourrions traiter imm.édiatemen~~ 

M. NORIEGA (Mexique) (interprétation de l'espagnol) : Ma 

délégation ne voit aucune objection à ce que cette ·question soit exami

née demain. Si nous continuions à discuter cette question aujourd'hui, 

nous occuperions ce qui reste de la réunion d'auj~urd'hui en exposant 

les différents points de vue, et cela ne .faciliterait guère le travail 

du Conseil. Par conséquent, je n'ai aucun inconvénient à ce que la 

discussion se poursuive demain. 

Sir Alan BURNS (Royaume-Uni) (interprétation de l'anglais) : 

.Si nous devons voter demain; discutons demaino 
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M. GARREAU (France) : Je m'associe tout d'abord aux observat! 

·formulées. par le représentant ~es Etats-Unis. 

Je ·pense que tous les membres de ce Conseil ont lu e,:sc sympathie 

la r ésolution .proposée pl:lr • ];e ~eprésentant ·, du Mexiq~e et Je suis a.u 

nombre~ ·Je dois,- cepend.E:).nt., :forLmler les observations _que j'avais déjé 

faites à 1' occasion .de ·1 1ajoµrnen;ent ~t après l 'aJc~nement du rap:pc,r' 

de .. la miaàion de -visite e~ :le<Buanda-Urundi, lorsque je m' étais abst, 

clans le vote relatif .à une _pro:position fol:'.mulé«?, par la déléga t i on des 

.Philippines. • 

J'avais dit que je sympatn:· sais avec cett.e résolution mais que 

j'estimais que le moment n'était pas opportun pour la voter. J'a uraif, 

souhaité que cette résolution ~ut votée lors .de la prochaine session., 

lorsque le Gouverne ment bels~ aurait eu -l' occasion de présenter sea 

observations sur le rapport de la mission et que nous pourrions prend. 

une d6oiaion1 adopter une aètion définitive ~ur· le rapport de la miss 

C'·e~t pourquoi., cl 'ailleurs, .·le Conseil avàit· décidé d 'ajom-ner J.a 
. ' 

discuss ion sur ce ra:9:port jusqu'à'· la proohainè session. 

Nous avons :fait de même en ce qui èoricerne ·1apartie du rapport 

. ayant trait au· Tanganyika· • . La d.iscussion a· été aj~u~née afin de per

met tre au .Gouvernement britarini~ue de présenter lui aussi, s'il l'est· 

opportun, telles observations que lui surn:;èrerait la lecture du rappc; 

de la mission de visite. C'est à ce moment là que nous devrions abou· 

è. des résolutions ou .à, des r ecommandations , des recommandations dans 

le genre de celle qui nous est proposée par le représentant du Mexiqu. 

Je c;a-oia donc que la discuss ion de cette r ésolution et son vote 

devraient intervenir à la prochaine session, pour les raisons que je 

viens de vous indiquer. Dans ces conditions, je -proposerais d'ajourne 

le vot e sur. cette résolution et sa discussicb jusqu•~ la prochaine 

~ession. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Je c;,rois que le; 

:renvoi de la discussion jusqu'à 1~ prochaine session dépasse fortemen-

1 'autre suggestion. Je pense qu'il n'y a pas d'objection à oe ~uc i 1 ~ 

semble de ces propositions soit discuté demain, y compris la proposit 

du représentant de la France pour un ajournement jusqu'à la prochaine 

session. 

J'attil•e l'attention du Conseil sur la quatrième partie de la r éf 

soumise par le représentant du Mexique ., qui vient d'être distribuée. 

Cette résolut ion viendrait, par conséquent, en discussion demain éga] 
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Nous paaoerons donc aux ~ut~es points qui sont à lœdre du jour 

_d 1aujourd 1hui. /Jes points sont très importants mais je pense que nous 

• pourrons en disposer rapidement. 

DISKlSITIONS A PRENDRE roUR L'ENVOI D'UNE MISSION DE VISITE DAtrS LES 

_TERRI'IOlRES SOUS TUTELLE D'AFRI~UE OCCIDZNTALE. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) On se souviendra 

du fait que nous avons discuté de cette question lors d'une précédent6 

séance et que .nous nous _étions déJa .mis d 'Gccord s1.,1.r un certain nombr 

de points. 

Les membres de cett~ mission de visite devraient être désignés 

aujourd'hu~ et l'on propose que _lanite mission devrait comprendre le 

représentant dos Etats-Unis; le repr ésentant de la Belgique, 

M. Khalidi, de la délégation de 1 1 ;[rak. L'on n'a pas terminé toute 

l'étude de cette question parce que le représentant du Mexique avait 

demandé un certain délai qui lui permette de consulter son Gou,ernemen 

en vue de la nomination d 1un représentant. _Je crois q11e le représentan 

du _Mexique est, maintenant, en mesure de nous faire une proposition 

dans ce senso Je voudrais, par conséquent, soumettre cette question au 

Conseil afin que nous puissions prendre une décision immédiatement. 

M. NORIEGA (Mexique) ( interpret.ation de l 1espagnol) : J'ai 

l'honneur de communiquer au Conseil que mon Gouvernement a décidé de 

désigner .M. l'Ingénieur Abelardo Ponce Soteloa Au cours des prochains 

jours, ma délégation sera en mesure de donner aux membres du Conseil 

le curriculum vitae de M. Sotelo. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Je crois que le 

Ccns3il se rend compte de ce que les membres de la mission de visite, 

tout en représentant des Gouvernements, sont cependant élus en tenent 

compte de leur personnalité et ils seront responsables vis a vis du 

Conseil, en ce sens qu'ils ·dcvr0nt lui aoi.lmettre un rapport. Par con

séquent, les nominations sont faites individuellement pour cU~ç1,:;e repr 

sentant. 

Le Gouvernement du Mexique a pro:posé-M. Abele..rdo Ponce Sotelo. f:'i 

cette proposition de nomination est accevtée, la mission de visite 

sera composée de la façon suivante : M. P.yckman<J pour la Beleique, 

l'Ambassadeur Sayre pour les Etats-Unis, 1'1. Khalidi pour l'Irak et 

M. Sotelo pour le Mexiqueo • 
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M. SAYIŒ (Etets-Unis d'Amérique) (interpretation de l'anglais; 

Je voudrais seulement indiquer que, si· Je ne peux pas ·persormellement 

faire partié de la mission de· visite, • je désire· déléguer mon supplét:>r,t~ 

pour :prendre ma place. 

Le PRÈSIDENT (interprètatiori de l'anglais ) : Je pense que 

si nous pouyions prendre une décision rapide en ce qui concerne le 

désienation des -membres de la mission de visite, cela permettrait au 

Sec1·etariat de conunenc·er les travaux: de préparation pour cette mission. 

Le Conseil a pris bonne. note de la re.mrque faite par le représent

des Etats-Unis, à savoir qu•au cas où il ne pourrait lui-même partioip, 

à la lDission de visite, M. Gerig prendrait sa place. Je pense que le 

Conseil serait d'accord, dans cette· éventualité. 

M. RYORMANS (:Belgique) : Je suis tfès touché de l'honneur et 

de la confiance qui me sont témoignés par le Conseil, mais je dois dirt 

qu'il n'est pas certain qu'il me ·ooit possible de participer à cette 

visite . . Lorsqu'il a été question de cette nomination, j'ai demanüé au 

Conseil de préciser si, au cas où cela me serait impossible, men Gou

verneruent pourrait -proposer un autre no~. C'est bien ainsi, je crois, 

qüe la chose doit ~tre entendue. 

Le PRESIDENT (interpretation de l 'anclais) : Je crois que, 

dans un cas de ce genre, alors gue six mois nous séparent de la date 

de . la visite, nous ne pouvons guère, ·étant donné les éventualités 

gui peuvent se produire, que faire des prévisions, nous réservant de 

prendre une décision définitive, lorsque tous les préparatifs seront st 

le point d'être terminés. 

M. · NORIEGA (.Mexique) ( interpretation de l'espagnol) : Ma 

dêlé~~tion voudrait suggérer qu'étant donné l'intérêt que présente cett, 

mission d.e visite, le Conseil examine· la possibilité d'inviter l'Orga

nisation Internationale du T-ravail, ·ainsi gue l'Unesco et l'Organisati0, 

Mondiale de la Santé, afin que ces organisatione présentent ·au Conseil 

une liste d'experts et que le Conseil choisisse parmi ces experts des 

personnes qui ·accomp:tgneraient la m1ssion de visite. 
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Le PRESIDF,NT (interyrétation de l'anclais) : Je voudrais 

tout d'abord deinander âu: ôon_seil de décider d ' une façon f ormelle 

de la composition de 1â mission de visite elle-même, avant que 

noTJS n'en arrivions à toute autre suggestion~ 

Le Consei)- accepte-t-n·1a composition que je viens d'indiquer, 

c'est -à-d ire M. Sayre, pour les Etats-Unis, M. Gerig pour les 

Etats-Unis, M. Ryclanans pour la Belgique - sous l a réserve que 

ie Gouverneur belge pourrait noilllller un substitut au sein de 

cette mission - Mo Khalidi pour l'Irak, et M. Sotelo pour le 

Mexiquei 

M. S0LDATOY (Union des ·Républiques socialistes soviétique/ 

(interprétation du russe) : Je voudrais rappeler nu Conseil la 

position de l'Union soviétique à cet égard, et cela d'autant plus 

qu~ certains membres du Conseil se réfèrent à la nécessité 

d'étudier les conditions existant dans les Territoires sous 

tutelle avant de se prononcdr. 

Je voudrais donc indiquer que la proposition de l'Union 

sovj_étique visant à inclure un représentant de 1 'Union soviétique 

dans. l a mission ne pourrait que contribuer à un travail efficace 

du Conseil. 

Naturellement, la délégation soviétique renoncerait à sa 

proposition si ce ~ait devait nuire aux autres membres du Conseil 

qui désirent ~tre représentés au sein de la mission de visite. 

Mais puisque, par ailleurs, la mission de .visite semble 

devoj_r faire face à une ~che considérable, ne serait-il pas 

possible au Conseil d'augmenter le nombre .des membres de cette 

mission qui passerait èe 4 à 5 par exemple? 

Le PRESIDENT (interpri~ntion de l'anglais) : La compo

sition de cette mission de visite a été proposée au cours d ' une 

séa~ce précédente. Dois-je compr3ndro que le représentant de 

1 1Union soviétique propose une augmentation du nombre des 

membres de l a mission de visite? 

Je crois me souvenir que d'autres délégations étaient 

également désireuses d'être représentées parmi les membres de 

la mission de visito, :mais aucune candidature n ' a été formelle~ent 

exprimée. 

M. S0LDATOV (Union des Républiques socialistes soviétique, 

(interprétation du russe) : Lorsque cette question a été examinée, 



SH/15 ., 72 - T/PV. 158 

•• ;, r • • 

au cours -de la· premièr e ~énnce du Conseil de tutelle, la délégation 

de l 'Union.soviétique a pr6sehté une proposition formelle tendant 

.à. ce qu run représentant: de Pecls~~eoviétiqt;1e figure pc.rmi les 

membres de la -missior.î de v:;.site. 

C' est exadtement ce à quoi Je me réfère . 

Le PRESIDENT . (interprétation d.e l 1anglais) : Si tel 

est le cas, j ' ai fait une erreur en indiquant ·qu 1il n'y avait 
• 

que quatre candidatures. 

S 111 y avait plus de quatre candidatures, je devrais inviter 

les membres du Conseil à voter pour choisir quatre représentQnts, 

étant donné que le budget ne prévoit que quatre membres pour la 

constitution de la mission de visite. 

A moins d'une révisio1: budgétaire, le Conseil devrait donc 

désigner ces quatre :œembres pnr un vote. 

M. GJŒRF.AU {France) : Je croyais que l a question de la 

composition de l a mission de visite avait déjà été définitivement 

réglée quant au nombre des membres devc.nt la composer. 

De toute façon, ce nombre ne saurait ~tre por.té à cinq, car 

ce serait là violer ' la règle de l a parité qui a été convenue en 

ce qui concerne la composition des missions de visite. 

Il faudrait alors que ce nombre soit porté à six. M8.is , le 

Conseil ayant déjà décidé que ce nombre serait fixé à quatre, je 

ne vois aucune raison pour reveni r sur ce chiffre; et si, par 

·exemple, le Gouvernement mexicain n ' avait pas été en mesure de 

noua présenter un candfdat, la question se serait posée de savoir 

par qui il conviendrait de remplacer une candidature mexicaine. 

• Or, ceci n ' est pas le cas, puisque le représentant du Mexique 

vient de nous faire savoir que son Gouvernement proposait une 

personnalité mexicaine . 

Par conséquent, l'effectif fixé à quatre se trouve au complet 

et Je ne vois pas de raison ~e soulever à nouveeu le problèmes 

Le PRESIDENT (interprétation de l ' anglais) : Cette 

détermination a été r'ondée sur le fait qu'il n'y avait, co!Ilme je 

vous l ' a i indiqué; que ·quatre candidatures . 

Or, le représentant de l'Union soviétique a rappelé au 
. . 

Conseil qu'il avait , au cours d'une Eiéence · préèédente, proposé 

l'inclusion dans l a mission d'un représentant de l'Union soviétique . 

Nous nous trouvons, par conséquent; en présence de cinq 
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candidatures et, si lé Conseil estime que quaiœ ir.embres seulement 

doivent composer la mission de "ITisite, il ne peut que procéder à 

un vote pour choisir quatre membres parmi ces- cinq candidats. 

Pendant que le Secrétaire recherche les procès-verbaux èes 

séances àu Conneil relatives à cette question, je voudrais de.mnnder 

àu représentant de l'Irak de nous dire si M. Khalidi sera à notre 

disposition. 

M. UMARI (Irak) (interprétation de l'anglais) : Nous 

avons indiqué déjà auparavant que M. Khalidi sera à la disposition 

du Consei l pour participer au travail de lu mission de visite. 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) 

ID'lïs je voulais simplement en recevoir confirmation. 

En effet, 

Je crois. me souvenir qu'ùn autre représentant ~vait été 

mèntionné pour le cas où l'un d'eux se trouverait dans 1 1impossi

bilité de remplir ·cette t~che. 

Mo SOLDATOV (Union des Républiques 8017:l.étique) ( interpré

tation du russe) : Etant donné que le Conseil a décidé que la 

mission ne partirait pas avant le mois de novembre 1949 en Afrique 

occidentale et que des considérationa d'ordre financier inter

viennent d'autre part à cet égara, il serait peut-~tre préférable 

• d'ajourner la question jusqu'à la prochaine session pour décision 

définitive . 

Le PRESTI)ENT (interprétation de l'anglais) : Le budget 

affecté à cette mission de visite a été approuvé par l'Assemblée géné 

le . Il semble qu ' il serait difficil e de modifier ce budget, la 

situation n 'ayant pas changé dans l' intervalle dès deux sessions. 

Si nous procédions· ainsi , nous ne ferions donc que remettre 

à plus tard la solution d'un problème qui se présenterait sous le 

même aspect difficile que son aspect ac:tuel1 sans qu ' il y ait 

davantage de possibilité de réviser le ~udget. 

M. G.ARRFAU (France) : Je dois répéter que je ne vois 

aucun motif plausible de revenir sur une décision déjà prise . 

Il ne me paraît pas admissible que des votes déjà intervenus 

soient constamment soumis à de nouvelles discui:,sions selon le 

bon plaisir de l'un ou l'autre membre du Conseil. 
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Cœnn~ . V01lS 1 ~ av~z rappelé')· -il y 9' tme décieion de 1 1 f,s:ecmbléo 

générq.le.- Cela .ne ·ee;à pas Iil.àd.1f1é avint itAssemblée d.o l.'autom.-ie 
' 1 ' 

prochain. ~e-ne vois aucune raison d'y revenir. Lee raisons sont 
toujo_urs :i,es !ll~mcso Il a été décidé que :pour dce rafaone finar:cièrec 

et autres. raieone d'ordre pratique•. mintee foie invoquées, la miceion 

eerait -compoeéce de quatr0 membres. Ceci a été formellement décidé, 

et je repète que je ne vois aucune raison ~albble de revenir sur 
ce vote 0 .__ 

En e•..: cond. lieu, il a été également convonu que l'on e'adrea-

sorait, par ranG d'ancienneté pour r.o pae créor de difficul~ée, aux 

Gouvern0mt-.nte représentés dune cc Conseil, :mais étant bien 0.ntenà.u 
. 

que èoe Gouvërn~nonts ne sont appelée qu'à noue donner d0e candidate, 

qu'à nous propos..;r des personnalités. Cce pcrson.'W.litée, U...'1G foie 

qu' Gl_l ce eont m..;mbr0e d€ la mk eion, ne. son:t :plus d.es r Gprésc,ntante 

d6 l eurs -Gouvcrnemante, mais font partie d:une mission qui ne r elève 
exclusivement quo d.u Conseil de tutslle6 

Nous nous eo!lllll~e doJ~ mis d'accordeur los Gouvcrn~m~nte que 
noue avor..e :priée d.e noüe f'ou:m.ir. à.ce candida te, c t e neui te ev.r un 

cqrtain no::nbre de Îkreonnali tée l .MQ Ryclanane, que nous conna1eeone, 

Mo SayrE: , ou M. Gerig, que noue connaieeons 6t (lUC noue Pouvons 

imm.éd1a'Gcmsnt ac.cepter, e t N. Khal1d1, qu0 nous avons accepté no.mmé-

. ment,- parce que nous l e conraissons égal€mcnt,. .Aù.jourd' hui le 

repréeentant du Mcx1qUt; noue :Propose une canà.fdature sur laquelle , 

naturellerir-nt, l e Conseil n'a :pe.e encore voté, Nous devons non 

eeulem0nt coP.naitro le nom de la 1>erso:nnc, maia avotr él}al..;m.ent 

quel~u0s indications sur ea ~ersonnalité~ Noue devons maintenant 
prG~dro une décieion eur l e nom qui noue eet propoeé par la déléga

tion du Mexiq_u~; et ei M. Ryckillane .venait à ne :pa.e :pouvo_ir faire 

pa.l::'tio:; de ~ -1. nùesîon, la personne qui e0re.i t :proposée par l ~ Gouver

nement belge devrait Btr_~ éga.lcwmt. accopliée· Il.ommément, :pÉ..r le Coneeil 
. . 

ae tutelle et par un vote. Noue ne :pourrions :pae eimplolll:ont charger 

le Go.uvcrncment beli;c de déeigni:,,r quçl~u 'un à la dernière m:!.nute 0 

C1est un& procuration qu~ nous ne :pouvons pas donnor. Il noue fau

drait donner.notre aGr6ment- sur cette :pereonne a la :prochaine session 

ou autrcm~nt. 

J . crois qu .... l ee ~ndica-tione q_ue je donne sont absolument 

.fondé Ge eu~ toutçe l ce décieione _prieoe antérieurencnto Je rappellû 

d'a1:Llaur~s eur ce point, en purticulier, •le s obe.;; rvationG. f ei:rmulée& 

ù pluei~urs ropriec e par l e représentant de s Etats-Unis quant au 

choix ~ce membr0a d'une miss~on~ 
" Il y avait dcux.moyenei ou biGn charger purement et ei.mi:,lemont 

t el ou t el Gouvernement de déeicnor un membr~,lequel alora ec 



Ez/ I6 t7 T/PV._158 

t !~uvait ~tr~ mis ~- la disposition du Conseil et, i~so facto, faisait 

partie d ' un orga."1.iema ne relevant que du Co:ieeil de tut,Jllc ., Ou alors 

t-.ne autre formul e coneietuit à ne pas t enir compte des 

et ~- prcndr<ë , soit da ns le. Conse il, soit ho!'e 

du Conseil, des personnal ités que le Conseil aurait estimé qualifiées 

?fous avon s a bouti à \,1.n.e formuL de compromie 41.d fait que , 

t enant compt,J d ,:; la compoeî tien pari tair0 de cc Conec il, noue dGman

dons d lUX Gcuvern0mente de houe présenter dae p~.r eonnee, maie ces 

personn,e s doi v"'nt ttre agré6es nommément, inéti viduc llcm,:mt par le 

Conseil, pa r un vote particuliero 

Je rappelle c eci parce que noue eonttnGS sn présenc,; du cas sui

vant: l e Go:ivernGmcnt m6Xicain, ayant é té sollicité par l e Conse i l 

d,J noue prés .. nter une candidature, ,: noue 

a présenté cette candidaturco Ma ie l e nom n :; euffi:b pae, no'..:e d 6VOns 

avoir au moine qu.;;; lqu•s s indications aur la personnalité d ;;; 11.i. Sotelo. 

J e suis convaincu quG l e Conseil approuvera le choix du Gouvérnemcnt 
• / 

mexicain, mais il f aut qu ' une décieion formelle soit prie0 ~ son 

sujet par l e Conseil. 

Il .. n s e,ral.t de mtma dans l e ea s oùi M., Ryckm9.ns n0 pouvant 

partir lu.i-mt me , l e Gouvernüm:;nt b :. lgc:- noue fera it un6 propoE:ition 

pour son r cmplaccmE-nto 

k PILSID:,NT (interpréta tion d 1 1anglai 1> ) : J 1a i r etrouvé 

l e procès- v,:.rbal d·~ l a s ~ance où cette qm,stion a été discut ée .( docu

m,mt T/SR. i~l, pacc 20): "L~ Préddent H tim.:: qu 111 s -::rait )?réma.turé 

d~ déterminer dès maintenant la composition.de la mission. Le Conseil 

s era mieux t~ m'.Jmo de la faire_ après 1 1 exe,men du· rappor t r el a tif aux 

Terri toircs ~ .. visi t sr, c ' ,. et- à-dir e lors de la prochaino .s ession 

d'étéo" }\près la r emarque du Président, M. Soldatov dit qu' il vau

drait mieux qtk' l es membres eofont choisie immédiatement afin 

qu ' ils puise.,nt e-., préparer en vue du voyage et s e livr~r e.u.x études 

préli minair0s n écessaires . 

la situati on eet donc r enversée . Je· ne ei:to :pa!3 ce t Gxtrait 

pour r éfuter l a validité d'une raison que lqon~ue qui pourrait en

trainer un cl1angcmc.nt d ' opinion. . 

J e ·lis, è. la fin de la page : "Sir Alan Burns propose pour faire 

parti.:; de la mission: i,1 0 Sa yre , .M. Padilla- !'k rvo, M. Ryckmans e t 

M.- Khalidy~ M., Soldatov demande alore qu.:.- eon pays eoit r :,préss nté 

au eein de la missiono Après une c•,.rtaine discussion, L r ::préeo:m 

tant dee Philippine s :pré t t:ndit Z1 notiv eau qu ' il. Vè;!.udrait mi-:ux r en

voy.:;r l a nomination des mcn:.brce de la mission jusg_u'L la prochaine 

eession du Cone6i l 6t fit-une :proposition formelle t:. c e t effe t . 
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Le Préeident mit la propositi.on aux voi:: et 1~ Conseil décidn 

par neuf voix centre zéro de r::.xur ls. composition de la niceion au 
,, 

coure de la présente e~eeion. 

!i me eemble donc bien g_ue la décieion prie6 a biGn été de 
' . • . 

Ô;éeigner .lce tnem.bree do la mieeion au cours de cette session. Je 

ne :pourrai . donc pae mettre aux voix une proposition qui serait 

ëontraire à cette décision. 

Mais il est exact que M. Soldatov a fait à ce n:.oment- 1:\ la 

propoeition que l'Union Soviétique soit représen·t;fo au s Jin de 

la mission. ~-tant donné les procèG- vcr'l;a.ux de la séa..-ice, € t bien 

qu'aucun nom n ' ai été proposé, 11 est entendu que s~ M. 3oldatov 

propoee un représentant à la mission, je demanderai au Coneeil de 

ee prononcer eur les quatre membres qui doivent faire partie de 
la mission. 

Il e 1agit de quatre membres, car 1~ Con.eeil se souviendra que 

le a~crétaire général adjoint a_indiqu6, lore de cette eéance, que 

la budget alloué à. cette miesion:ne permettrait pas d 1 tnvoycr plus 

dé quatre membrce,_ avec lee membres du eecrétariat indispensables 
pour la miee_ion~ 

Je me dea.mnde si M. Soldatov serait prtt à aller lui-même en 
miesion ou s ' il SGrait fi m~me de propoecr un r eprésentant soviétique 

:maintenant. --

M. SOIJ)ATO'V (Union dee Républiques socialiet0s eoviétiqueE 

(interprétation da russe): La délégation de l'Union Soviétique conti

nue à peneer que la compoei tion de · .la mi Ès ion doit être décidée au 

coure de la prése;nte eeesion. Il n ' y a .aucun~ con:t:t'E'.diction ··entre 

l?' point de ·vue que noue avons défendu au début de cette .d.iscueeion 

et notre :po9ition_actuelle . En cff~t, maintenant, des obstacl es, 

dee difficulté~ se préeentont . Le~quélles? Le r eprésentant de la 

Belcique noue dit qu'il ne sait pae e 111 lui ?era poseiùlc de faire 

rartio ~0 .· la m1esion. Le représc~tant dee Etats-Unis a les 
mgm.oe inq_Ùiétude's et indique que H. Gcrig sera peut- ~tre obligé 

d'alier'à s~ place. La délaga.tion mexicaine a également propoeé 

une nouvel.le .candidature e_ur laquelle il nous manq,ue dee r cns~igne

nente. Il est .donc net que de nouvelles d1f:f1cultés ee présentent 

qui_ ntexistaicnt p;i.s 9upa.ravant. 
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il en. e3t de tilême pour le :cep::.--éaentant des 

Etats-Unis. 

Pour qu_i donc alJ.on.s ... no'.ls voter1 Il eat évident 

que 1 ton ne peut voter deux :fois pour la même persœmeo 

De plus, la nou,elle candidature du représentant du Mexique 

nous est inconnue. 

Dans ces conditions, f,f'., délégation ~uggèrA qu'il serait 

peut-être plus pertinent dîexaminer cette question lors de 

la prochaine session, lorsque nous sauronà exactement quels 

sont les membres qui y assisteront. 

En ce qui conceY."na ies difficultés d'ordre finan.cièr+ ' , 

j tai indiqué qutà ce moment là, les possibilités budgétaires 

seront peut-gtre telles qutil sera possible de nous adjoindre 

un nouveau membré. 

Je n'ai fait e n somme (lue présenter une et1gGestion. 

qu'ii conviend.rait dvappliquer si les circonstances le permettaient, 

sinon, nous envisagerons d ' autres possibilités. Je ntai pas 

déclaré que c'était là le facteur essentiel pour ajou~er 

1 1examen de cette questiono 

. Je n 1ai fait qu'une suggestion sans .formuler aucune 

proposition~ J'ai uniquement mentionné qu'il serait peut-être 

possible d'élargir le cadre de la mission de visite car la 

délégation soviétique a toujours été partisan d'un eadre plus 

vaste pour la mission de visite aussi bien en ce qui concer3e 

le Conseil de tutelle que les autres organes de_s Nations Unies., 

En raisoi:1 des nouvelles difficultés que nous avons rencontrées, 

rna délégation a pensé qu'il serait peut-être préférable 

dtajourner 1 2examen de cette question jusqu1à la prochaine 

session du Conseilo 

_La proposition d!inclure le représentant de l ~Union 

soviétique aux membres de la mission de visite était il me 

semble tout à fait claire et si le Conseil décide de voter 

à ce sujet au coure de notre présente session, rien ne 8'Y oppose, 

car ma délégatiœ1 a très clairement exprimé son désir d'avoir 

un repréoentant parmi les m5mbres de la mission de visite~ 

M. GARREAU (France) : Je dois une :fois de plus 

déclarer non moins nettement qu'un vote a été pris selon leq~el 

il a été décidé que la mission de visite serait composée de 

quatre membres. Je demande que ce vote soit purement 0t si~lemer.t 
n:aintenuo 
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Il n'y a aucune raison -pour le moà.if:!.6r. En: ce qui concerne 

la composition de la mission, ceci est une autre question mais 

quant au nombre de memores de la mj_ssion, je :répète qu ' une décision 

a déJà été votée par le_ Conse·11 et qu~il n·ty a pas lieu d•y revenir0 

D' autre -part~ je désire souligner que jusqu'à présent, 

aucun meubre é!.e œ Conseil n tâvai t désiré s'imposer dans une 

mission. Il . stagissait d 1abord. G.l,a:.1e:,r.· :c-etion de courtoisie 

entre. l es mempres du Conse1lo . 

Il y a au Conseil des membres très anciens qui eux aussi 

désireraient faire p:i.rt1e de la mission. Pourquoi est~ce que 

le représentant des Philippines n'en ferai~il ~as non plus paTtie? 

A supposer que financièreuent là chose soit possible, 

il faudrait alors ajouter à la composition de la mission, deux 

. nouveaux._ membres cho_iais parmi les Autorités non. admin1atrant6s 

et d.eux membres appartenant aux Puissance!:! administrantes~ 

Dana ces conditi~-1:::1;..,que tout le Consoil ' pnrticipe è. cette mission. 

Nous aboutirions à des résultats ridiculeso 

. . Noua ne pouvons pas subir constamme:,:.1.t le bon plaisir d'un 

des membres . du Conseil qui Entend nous imposer ses volontés, 

ee~ choix et qui entend reveni~ sw.4 des vote~ ·déjà intervenus. 

Je n 1accepte pas ~ • r ,·,·:•??océrlés et je le d~clare aveè 

chaleur, comme le disait tottt à l'h,mre lo représentant de l 'Union 

soviétique ... 

Nous .n_tacceptons pa.a d.' "ov.kazes 11 ici et nous nfadro.ettons 

pas 9.ue 1 ion rc•,ionr.e cons{;_',:nm.9nt i=mr· cfoo qu<:ffcionr. déjà réglées. 

Le PIŒSIDE?JT (in-~er:-1f~ation d.e l ~.::..r..glaia) : 

• • Pu_is ... Je rai'pële·c que le Conoe11- a iridiq:iç à la _suite d ~'l'!Il vote, 

s1i l désirait ou non que la composition de la .mission de visite 

soit arrêtée a1: coura de la prés~nt9 session,. 

Le 8onse:!:l a déc1è.f que la cow.posit~on de la mission 

serait étaèlie au cours de cette session. Cette décision a été 

prise à la suite d1un vote,par 9 voix contre zéro. 

Lee archi_ves font foi de la décision que noiia a-,ions P!ise 

d'après laquelle le n0L~~e de membres devant CC'~~oser' la mission 

de visita a été f'ixéo 0.-:tte dé_cision avait été motivée -par 

la déclaration du Secr6taire général, sel0~ le.qu~:Ll e le budget 

ne permettait quo ce no~breo Aucune objectron n~a,,ait alors été 

soulevée. 
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Par consJquents la situa.tian est la suivanteo 

Noua avons déjà quatre cI:..ndidatures. Si le représe11tant de 

l'Union soviétique désire soumett~e une autre candidature, 

je demande:r-ai au Conse!l a.a œ:;ei&!Î':~/pa:r un vote 1es quatre memb~ .. ea 

devant faire partie de ia mission. · 

Au cas où l 1un des membres d~signés ne poU~z:a•.~ au mome::it 

voulu pa!tir avec la mission, il est facile d'envisager 

qu ' .en ce qui concerne pax exemple la délégation des Etats-Unis, 

M. Gc1rf.;.; pourrait prendre la place de M. Sayre, si ce dernier 

se trouvait dans lîiurpossibilité de partiro 

Le Conseil ué·,:~,it aucune objection à ce que M. Gerig, 

qu'il connait parfaitement, prenne la place de M~ Sayre. 

Da.11s c.es conditions, le Conseil pourrait à 1 1avance donner 

son àccord au cas où une telle éventualité se présenterait. 

Dans le cas de M. Ryckma.ns, nous pouvons dès maintenant 

admettre qu 1il aura la faculté, s 1il' lui était impossi1il9 

d!acoompagner personnellement la mission, de nommer un autre 

représentant de la délégation belge ou un autrecand.idat ·dési(s!lé 

par le Gouvernement belge, que nous aurons alors l'occasion d'agréero 

Mais étant donné que des noms ont déjà été avancés, 

je ne vois aucune raison pour revenir sur notre-décision· car si 

nous .renvoyons cette question à notre prochaine session, une situation 

analogue pourrait fort bien se présenter. 

Si le représentant de l'Union soviétique désire présenter 

maintenant une candidature, je suis tout disposé à la soumettre 

à 1 1approbation des membres du Conseil~ 

M. SOLDATOV (Union des Républiques socialistes 

soviétiques) ( interprétation du russe) Je désire formuler 

deux brèves remarques dont la première se rapporte à la déclaration 

tout à fait incompréhensible faite par le représentant de la France, 

selon laquelle ma délésation désirerait imposer 5ee décisions 

au Conseilo 

Le ridiculte d'une telle déclaration est si manifeste 

que j ~astime inutile d'y l'épandre. 

Ma dëuxième remarque concerne la candidature du représentant 

de ltUnion soviétique. Au début de la discussion relative à la 

composition de la mission de visite, le représentant de la Frence, 

en tant que représentant d'une Autorité administrante, a protesté 

catégoriquement contre la candidature de 1 runion soviéti::;r:ie. 
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Par cons1g_~ent, na d~légati~n n ·• insiste plt!s pour que 

ea candidature soit mise aux voix •en même .temps que celles 

.des autres pays déoirant faire part~e de la mission de visite 

car il est évident que si un représentant d'une Puissance 
.~· . . . . - . . . . • .. \ ·:·;; , . 

administrante a de telles objections contre not.re part~cipation7 

c'est qu•11 a de bonnes raiao~s p~ur ne pas désirer qu'un m..~m})~e 

de notre délégation pllii:lse visitor le Territoire placé sous 

sa tutelleo 

Je pense que ma déclaration tran~uillisera pleinement 
le représentant de la · France. • 

Le PRBSIDENT (interprétation de lfeis1aia) : 

_Dois-je en conclure que le représentant de l'Union soviétique 

ne présente pas de candi~ature? 

Nous n'avons donc à nous prononcer que sur les quatre 

candid.atl.U'es précédeniment présentées au Conseil i 

Je demande donc aux membres du Conseil da con:firm..~~ 

leur accord BU!' les quatre cand~datures so~mises sous réserve 

que des événéments futurs n'imposent une modification 6 cette 
composition. 

\ 

.. . .. . 
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M .. UM.~"TI (I.-rnk) (ir.terprétntion de 1 1an{;lo.is) i Je prcpose 

que les que.tre no:-ns énoncés soient mis uux voi:r.:., Si No Seyre ne peut 

se rendre . en mission,, le Co:-10eil devra aYil3B!'o Mnis iJ. me senfüle 

préférnble de décider atubord de ln nominntio~ des quatre membres et 

de poœ.·voir ensui te aux r:empJ.o.cements, .si cela est nécessaireo 

Mo SOLDA'l'OY (ünipn dos République.s socialistes soviétiques) 

(interprétation du russe) ; Je pense que .ma p:roposition de tre.nc=.er 

la question au cours de la procho.i:n.e session est toujours Yalableo Il 

cotvient qu1eJ.le soit .exu!lÙ.néeo 

En effet, il est impossible de sto.tuer sur J.o. compositio~ de J.o. 

mission sans que nous EiqJO:\S en présence . de condidatures déter!ainées. 

Il inè se111ble que 1.e C.:,::1seil n I est pu~ pr~t uctuel.lement pour une dé

cision car il n'est pns encore en possession des renseignements cou

cernant 1.1~e· dès cand.idaturèsQ 

M. GAR..'1:BAU (Frcnce) : Je pense qua le représen.tant du Mexique 

pouri·ai t ncus dcnner il!Ùnédiater.tent quelques indications sw:.- le. personnn

li té de Mo SoteJ.o, éclairc:l.ssem.ents qtd, vrnisem'blo.blemont; suffiraient 

pour que le . ConLeilpuisse votor ~mnédiatement sur cette proposition. 

En ce .qui co.,_-icerne les autr~s ca..."'ldidats, Je ne vois pns de dif:fi

cultés. Pour Mo Eho.lidy, cr est ent13nduo A 1 t égard de MM,, Sayre et Ge1~ig;o 

le Conseil est d ' accord et également en. ce qui concerne M. Ryckmans. 

M • . Ryckmons a dit que perso:1T.1elle:ment, il ne pourrait peut-être 

pas venir; :mais pour 1 1inst~nt; nous pouvor.~ le désigner sruis o.ucune 

difficulté. Le. seule · ccn.diduture per1d.ante est celle de M .. Sotelo; mo.is 

no~s · pouvons voter ce soir à ce sujeto Si j •o.i denn..11.dé quelques ix::f'or

:rnat. ions au sujet de Mc Sotelo, c 1est par principe. Nous devor.s voter 

s\ü'I chaque person.~e à désigner en qualité de membre d 1une mission. 

Si U..."1 Goùvernement nous présente un candidat, c •·est o.u Conseil da 

l 1accepter. 

C'est pourquoi je souhaiterais que M. Noriega puis~e nous donner 

:1..n::médiateme:it quelques indications succintes, au moins, sur ia person

nalité de M. Sotelo, 

Alors nous pou:;:-rons voter. Je ne verrais aucune raison de remettre 

à J..o. session prochaine U."l vote défini tif sur la co:mposi tien de la mis_, 

sion.P puisque nous o.vor.s tous J.es é:léments d'appréciation en mains. 

Sir Alrul .BURNS (Royaume-Uni) (inte:r·préto.tion de l'anglais) : 

~e crois que nous perdons énormén;•e!'lt de temps dans cette e.ffoire. 

Nous avons décidé au cours dfune séance précédents que la question 

devait é'tre réglée au cours de la présente ses sien,, .Je co:csid.érere.is cœm: 

une erreur de rouvrir le dé.bo. t. .. 

D'autre part, nous nvo:is devnnt no·us une propcsi ti 0,.1 5 q-:l'::. t~e per-
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· ·sonnes devraient ·-~'tre no~ées pour· f c:ire po.rtie de .:i..c r..iission. 

Il est possible que Mo Byclmlans soit empêché, reis ce n'est pos 

-sGr.- S 1il ne peut donner àuite à ·ce -P,~qjet, il nous le fera. savoir et 

nous prendrons une outre .décisio.:io ! ; 
Je -suis pc.rfaitemant d 1nccord avec .ce qu 1a dit mon col.lègue 

• f rD.!lçaiao Si M. Noriega pèut nous donner les informo.tions néceasoir.es, 
pa.seona ilnln6dio.te::oo·nt au vote pour les quatre membres qui ont é-:;é :p:..·o

posés. 
Nous savons que M. Sny::-e se~•a ein:p~ché; que M. Gerig soit. donc 

nomm.é pour le re.mpl..acer. 

M. UOro:EGA (Me:dqv,e) (interprétation. de J.1espo.gnol.) .Je re

grette de ne pouvoir donner d 1in:foi-:natio~s détailléés au Conseil sur 

les o.ntécédents ni ln personnalité de 1 1Ingénieur Ponce Soteloc C1eet 

une perso:n..'lUJ.ité tecruûque parfaitement qualifiée, qui ac~omplira 

certo.ine:nent à l.a ao.tisfaction d.'3 to·aa se.. tb:che de ·membre de la mis-
. . 
sien de viaitee 

Le Gcuve:.'neme:n:t du Mexiquti , • an cou:ro.n:t des dif'fict'.l.tés du Conseil, 

ne soumettrait pas à le considération du Conseil u..~9 co...~dido.ture ~ui 

ne répondrait pas à toutes les exigences d•n..~e bon...~e ccc~ér~tion. 

J~ ~egrette do ne pouvoir donner des détails _pllts _précis 1 mnis Je 

pllil3 :voua o.ssu.·rer qt:e l 1Ingénieur Ponce Sote.lo est qu.alifié pour rem

~11r ln _t~che qui lui sero assignée o.u sein de lu mission~ 

LE I'RESIIIBifl' ( b.terp:::-étution de l. 1 angù.üs) s Aii.-..si que Je J.' ni 

dit, la décision.•du .Conseil doit être mintenueo La composition de ln 

mission doit ~tre f' ixée nu cours de cette s3ssion1> Uous·:avona quatre 

noms devant nous .. Les seules réserYe,s envisagées j_ntéressent les cas 

où cea ·membrea na seraient pas à mÔi'Je de se déplacer◊ Les candidats 

niopposent oucun refus. 

En ce ·qui concerne M~ So.yre, celui qu~ a été nollml.é p9ur le rempla

cer est telle$ent ·coru.1u que je ne crois pc.s que su cc.ndidature of~re 

un problèxœ quelc~nque. 

M. SOLn.iTOV (Unipn dea Républiques socialistes soviétiques) 

• ·-•(interprétation dÙ russe) : La délégation soviétique estime qu 1il n 1est 

pas possible de tranche~ ::i:.ainteno.nt cette question. c1 88t pourquoi 

elle s 1abstiendre de votero 

!lest procédé à .un vote sur ln ca:g;position de la :missic.n de 

visite~ 
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. Avant de lever 1.a séance, ~1e soumetà. à lo. discussion J.e 

point ouivant de nC'tre ordre du jour,. dont jtespè:ce que noua p0u.i-

::rons le te~--n:.iner o.ujou.rd'huio ll s 1agit de ln propositicn de réso

luticn visc.!lt à fj_xe:.· nos relatio::-:.s a:vec le Co:ioeil de séctü"i té., 

Mo NO!fŒGA (Mexique) (interp!~éto.tion de 1 1es1ine.:iol) i 

Yous Y::>'J.s souYie;:1irez que j 1avnis proposé d'exa.ïl.i.nfci:r l.a possibiJ.ité 

d ' env-oyer dos experts avec J..a tiAsioD. experts q,u.i :;:-epréssnte-

raient 1 1 Orgo.nisntio:.i In.ter:nationale du Trave.iJ., J.. 'UJ:Œ-SCO G't 1 ! C-r

ganisntion mo::1diale de lél. sœ:;.té., 

;Je vous propose de so1illl.ettra cstto qnEistion à J.n discussic:n., 

LE P:P.ESIDENT ( interprétation de J. 1e.nglais) ; A cet égard, 

ja crois pouvoi::- dj_re que le Cr,nseil po11rrni t :r.::!:r:10 :: a.as exporte 

pour accompo.g::~.e~ l ~ l!lission de visite; r.nis le budget te contient 

uuc..me prévisimi.s pour les services à.e tels expe:ctsc 

Je crois qtte la qu-~sticn devra être e.xa:adnée, c.vec J.es lz:.'3t:). tu

tior..s spédali 3écs ir.téressées, sur le point de savoir si l es 6.Xpaxts 

pourraient éve~:it.1..:.ell0::i.cmt o.cconr;iagne:::- la mission aux frais o.e ces 

Organ::.snticnzo 

Il me se.rr.bJ_e qua cet't,e q_uüstion :pourrait être souJ..J:,mfo au cours 

de 1.a p!'ochai,te session , lorsque ;.J .. :·ns serons au fait des possibilités 

de ces Org;-,...nisatious en la .natièreo 

M. EYPl{S (Bu.~eau bternatioUEÜ du Travail) (interr,réca tion 

de l' a.1gJ.ais) : , ,Je remercie le Conseil.o Certai:.1e:J!ent, Je r 0::.Yr,:r·rai 

la question d.evo.::it l a Directeur géné:ro.1 du Bureau inter:nution.2.l du 

T-..,"â.\"ail, pc-ur étude., 

Sir Alan l3U:RUS (Royaume-U1li) (interprétation de 1 1c.nglnis) : 

Je n'ai auctme c,1Jjection à ce que les I:1sti tutiona spécialisées soient 

représentées au seir:. è.e la mission de visite. Je voudrais ce!)endant 

attirer 1 1ntte~Ycion du Conseil aux J.es diffi cultés qui pourra ient se 

présenter en ce q~i concerne le logement d 1u.~ groupe importa..~to Il y a 

les six membres de la délégation du Tnngany:Uro., plus les quatre mEill±rei-: 

de la missi en de visite; ai nous aug!!lentons encore le ~ombre des Ja.l;)~hr,.;r 

do lo. mission. iE> ..... 1 ~ i +.f:> .• ~ ~ réelles dif'i'ic,.lJ.téc r,c, préser.toror.t .. 
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Nous sc.vons parfai i:;omBnt (l'UEl .le dé:pl.ac-e:mcnt cl. 1un.a :mission de visite 

1:i.e cc.nsti tue :pas -C!.l voyuge ·de :pln.isir.. L 1 objet d.' u:: tel. voyage est 

J.e travail. et les membres ;peuvent souf.'f:r•ir de certni~1s incon.vé:.lients .. 

Pou:-.:· cette raison, je :ne pense pus qu 'il soit difficile de trouvèr 

c1.e3 loge:r;.a:i::.ts :pour di.x ou pour <ruinze person."les., Je nty vois pns 

grc.nd.e différence .. 

îîous devons cxCD.inar ln question de savoir· s I il est o_p:portim 

qlÂe à.es ::-.•ep:z-ésentants dss Institutions spécialisées acco:œ.pagn.ent la 

:mission de -visitt-o 
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Je crois qu 'nucune êoopération ,?ie doit être refus6o è.11na ce 

S3US 
1 

et ç_ue J!es i'anctiot~s niêt'.fès a.es ihstitutifJ:-lf:J sp{cialisé•3ù lef' 

mettent· er1 mesure d.îtf~'Jdier u-bflern.ent le situation è.a.113 L:10 T:Jrr:!..

toires et d?apporter au Con9eil l0ur coopèrntion à cet égara. 
Si nouû reliso~s le rapport de la m.1soion de visite ·sur· le 

Tanganyika et leRtta!lda-Urund:I., nous pouvo!"iS nous rendre co:n.;te 

qua oerto.ins chan:ps dîactivité nient pu être co~vArts po.r la misaion 

pa~ce J.es mere":)ros de la mission, en dépit de toute leur bozme volor.t:é, 

n ~6-taient po.s ouffiorunrn.ent prépares pour les exc.m.i .. Ja~. Cependant, 

ai la m:tssiC'n pouYo.it siadjoind.re des experts qui, d'aHl.eu~s, ne 

coû.teraient rien aux :Ne.tions Unies, car il est très p:::-obaole que les 

institutio;;:;.s s:pécio.liaées pou:::-raient couvrir les frais elles-mêmes, 

la mission "bé .. "léf'icierait ainsi d'une aide d.e tres grand.e valeur et 

je panse g_1.,e le Coruieil ne clen'.'ai t pas négliger cette occasion. 

D1autr-e l)Urt, toujours en ce qui concerne la cooi,ération in-terr1a

ticnale, il serait t:c"ès important d ' obtenir la coopéro..ti0.n a.es inst.i

tutiono • spécial1.séas à.eé": Nations Unies. 

Si, au C!')Ul'.'S des preinières ar.::iées d 1existenoe des lJations Unies, 

la oocpératio:.1 à.es Etats membres o. :présenté quelg_ues difficultés, je 

crois ç_ue dans ce domaine il n Yy o.urait o.ucune difficulté à obto1'-ir 

la coop&ra.tion des instit'..ltions spècio.lisées qui appa.::::-tiennent au 

syst$me général des Nations Unies . 

Je devrais aj-;:>utar qu:11 sero.it utile que le Secrétariat se 

matte en rapport o.vec les institutic:1s spé~ü•,lie6es afin are::t..-:!:1i.n0r 

• _J r;,. possfoili té ël.e bérnif:lcier de la pr6sence . de leurs experts cup:c~s 

de la mission de viai te, et qu til se r0nseigne également sur ln méthode: 
' a en-risager pour couvrir les frais. 

Le P.rŒ~I.DE,'N1' ( interprétation de J. t~1i:slais): Nous na pourro.ia 

p:renè..re une déci~i021 que lorsque les instifa,tiol:":;r spéc1alio69s r..ous 

auront iit si elles sont pr.êtes à couvrir :es frais de leurs pr0pres 

experts, ou si le Conseil devra demnnder des crédits suppléL:J.entnirss, 

mais ceci ne saurait ~t:re décidé au cours de l a présente session. 

M. UMARI (ITak) (interprétation de l'anglais): Noua avons 

conservé le plus vif souvenir du film qui ncus a été prlsenté par 

la délégation de ia Nouvelle-Zélc.nde :-. sur le Territoire sous 

tutelle administré par cette fuicse.nce, et nous avions proposé ~ue 

des fil;ns analoBUee • soient tournés, en lio.foon avec l 'e.c.ti vi té à.es 

missions. Je pensais qu 1une résolution de ce genre serait adoptée 

et que ce travail serait entrepris en liaisor.. ayec les 7iaites des 

lll.issions~ 

Notre délégation désirerait également appuyer la proposition du 
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r 0 :prégentan-:. étu Mexiq_u0 eh ce qui èo~ic erne • i. ' aide qui pou:..:.rai t; ~tre 

_appo~té9 :par les im1titutions spé~ia1isées afin de x-sndre le :r.aplio·~-b 

plus précis au point de V'~è techniqueo 

Le t;;f~SID'Ei:fl' ( intorprétnt:!.cn cle l 1anglais): Nc'.ls ne pou:cro·as 

en décider g_ue lo:t•sque nous aurons appris lâ d~cision des ins·1;it•c1ticna 

spécialictfos, ou lorsque le Cense il au:ra axa.miné la po.s_sibilH;é a.e 

.·faire acconpagne:r les missiœ1e de visite par des experte. 

RBIA~JO~..E_l!~.J2,9].?Il:IL_ ~.!2.,~JU~Jl) 

Le PRESII.81\1T (:tnterprétatio:i de l'anglais): Le Conseil• 

se sou.vien.d:ra qutau cours . de la pr0céden-te session,un sous-comité 

de ce Conseil a discuté de la question des relations entre lo Conseil 

ë!.0 tutelle et le Conseil de Sécurité en ce qui concerne les régions 

r:it::.·atégiques des Territoires sous tutelle. 

La _question a été discutée au co'U!'D de la deri:üore session et, 

r~cem::nent encore, le Conoe:n de Sècurité a adopté u:o.e réRolut-ion 

qui acceptait les recommu:iùntions du Comité des Experts du Conaeil 

de Sécurité. 

A la sui te · des co;ifé::..•ences ciui ont eu lieu exrt:r·e les de~ Cont313ils _. 

le C onse!;. de Sèo'..~ri té a également ace opté l' intorp::·étati on que· le 

Conseil è.e i;utelle avait donnée · quar-t a.u foz:/!,t",ions . de ce Conseil, et 

plus particulièrem.ent au sujet du fo::id et de la forme cru (luestionnaire 

_qui den·ai t être adr"ossé. 
, i / /' // . ; La. rooohrticn è.u Coooe l de Secr..::ite m o. ete co!D!n'..l:J.1(].ue-e l)Ur s0n 

Préaident, et il me parait qut11 appartiendra au Conseil ae Tutelle 

d 1nccepter, lui ausai, une résolution au sujet de cette ·qu0sticn. 

Le ·texte de cotte résolut~.on vous a tt:6 cornmuniq_uâ. 

M. RYCID-1!'.HS (Belgique) ( interpr6tc.tion de 1 'anglais) : 

Je propose quo le Conseil adopte cet-te résolut,ion. 

Me sÀYRE (Etats~Unia d'Amérique) (interprétation de 1 1onglais 

Il me sènible que cette résolution èst un moyen utile pour aller ds 

l'avant. Ainsi, que le savent les membres de ce Conseil, les Etats-Unis 

ont déjà rédigé un rapport sur les Îles -du Pri.cifique qui su:lt, en fait, 

les gra..~des lignes du questionnaire déjü existant. Le Secrétaire 

gonérc.l a reçu ce rapport et les Etats-Unis · ·sero.ient heureu..-x: si cette 

r8soJ.ution était udoptéé et si ce rapport était exem:tné ,mti1rement 

par le Co:i9eil de tutelle~ ' 

Ainsi que nous le savons tous·, la Charte accorde au Conseil de 

tutelle, dznR le eus des Tsrritoires sous tutelle d ifnt6rêt nor~ stra

tégiq_ue, le droit d.'ë\ :ti;:âaenter des q_ueat:ionnaireP. a"ux. Jmtor:!. té(:! fl.dnû •• 



93 •• 95 

ni.2:'..;:;.·antes et a.. 'c.1f;..'l..'ri:lner les rapports ba.s~s sur cec q_uestio;:mE.ircs, 

cP exi=-lllincr les péti tiom: e-t. de pré'lo.:':.r d.es mJ.ss~.onR pé:d.rniiques 

dans les Territoires sous tutelleo 

Dans le cas des régions présentant un intérêt stratég:!.que, le 

Conseil .de .tÛ;:;e:;i:}.t,(-, ne dispose pas de tels pouvoirs. 
( 

Nèa.nmoir..o , les Etats-Unis, à.ans l•Accord d.e tutelle q_ui a été 
conYenu o.vec notre consentement, articJ.e 13, prévoit '1.Ue les disp::, .. 

Bitions des articles 87 et 88 de la Charte seront applica~~os au 

Territoire sous tutelle à condition que l'Au-torité administl·ant,e 

puiss_e . déterminer le degré d •applice.tion à ch~,i~f) régi.on, applicat;üm 

qui pourrait être déclarée par elle conune réservée pour des raisons 

de securité. 

Depuis ce temps, un aeul district, relativement petit, a été 

... · .. . •. décembre 1947, le Gouvernement des Etats..;O'nis a _ j,nf'ormé 

le Coriseil de s6curi·bé qu •à partir du 1er décembre 191~7 ; l 9Alpl1.· 

d..;ri;, • • • ·,,. • t '+- ' f t d • d ' ' t ' .p" . J➔,î:.:i.:,:;~t) ,;o,,j.:,L ava1 , e ve erme,.- _'pou::- es rinsons e securi e, a ....... n qu~ 

le Gou.verneruent deo Etats-Unis, :par 1 î:tntermédiaire de sa Commission 

sur 1 "'E:iergie atomiq_ue, pu:!.sse procéder à des expériences de fisoion 

nucleaire .. 

Par conség_1.l.ent, la délégation des Etats-Unio o.c~-a~~-)~l:'JL•a.::: 

fc:vo:::-able::nent l' e.xerc ice par le C c)nseil de tutelle de toutes les 

fonctions qui sont définies par les articles 87 et 88 de la Ch9..!'te 

qui comprennent également des ~ispositions relativ~s aux question

naires, aux rapports, aux pét:J.tions, etc. 

En d_'autres termes, la délégation des Etats~Unis appuiera 

la résolution adoptée par le Conseil de Sécurité visant à confier 

au Conseil de tutelle l'exercice des fonctions définies da.'"lS les 

articles e7 et 88 de la Charte. 
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M. SOLDAT07 (Union des Républiquès socialistes so\riétig_ues) 

( interprétation c'i.u russe) : l,a • délégation estim'3 quo le projet de 
. . 

résolution présenté pà.r le P~·ésit.o::J.t l-.,1 Cona3il è.o • tutelle contien:t 
. . . 

un certain nombre d'éléments qui nécèssitent une étude~ 

Par co·nséque:nt, je · :propose que ce · projet ne soit f:as :mis aux 

voix aujourd 'hui. NéaIU1oins, j_e ne formJle auci.ne objectj_on contre 

l'examen de cette proposition~ 

Le P.RESIDETu'T ( interpréte.tion de 1 ' anglais ) : Le !'eprésim

tant de l'URSS propose de remettre le vote sur le proj3t de résolu

tiono Le Conseil estirie-t-il q_u I il serait préféralfu d 11 ajourner Egale

ment l ' 0tude de co doC1iment jusqu 1à notre prochaine séance ? 

M. RYCKl'vl.AHS (Belgiquè) ( int~rprétation de 1 1 anglàiS) : 

Il :me semble que c 'eat une q·i.lesticn de pure formalité quj_ peut B'tre 

ad.o•::,tée sans naasar au voteo . 

Le P.RESIDEiNT ( interprétation de 1: anglais) 

lèrrent mon avis. 

Tel est éga-

Le _représentant de l'Union soviétique estiree-t-il qu 1il y a une 

raison urce_nt~ de remettre ce vote à la prochaine séance ? 

Nous avons l ongusrient discuté avec le Conseil de sécurité et ce 

dernier e voté en faveur de cet arrangoment. Il s'aeit d'une simple 

conf'ir:matfon de notre part" 

' M. SOLDATOV (Union des Républiques socialistes soviét~ques) 

( inter:,rétation du russe) : Je vous remercie pour l'explication que 

vous venez do donner, mais je sais ce ~ui s 1ost passé lors de .l'examen 

de cette question au Comité des experts, aussi bien· qu'au Comité mixte 

des représentants du Conseil de tutelle et o.u Conseil de sécurité. 

J,ai déjà dit que la proposition qui nous est soumise nécessité 

une étude et c'est pour cette raison que j 1ai demandé, si possible, 

de ne . pas voter sur cette question aujourdihui . 

Si le Conseil en décide autrement, je ne m'y opposerai pas, maio 

j'espère qu'il sera tenu compte de la p!'oposition de l a délégation 

de l'Union soviétique. 
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L€l PRJ'!:SIDI:::~T (int01·prétatiœ1 fü:i l'a~1gla:i.s) : Ainsi qu<:l 

je l'ai dit moi-même et comwe le représentant Q0 la EelGique 1 1a in

diqué, c 1est une question de forn:.0 et je penee que le Cor.seil pourrait 

l'acce~ter iI!lI'.i.édiateŒe~to 

Cepende.nt, je viens de releve~ une lég?>.re erreur de présenta~;;_on 

dans le d.ocur.1,snt en quest5on. Au deuxième paragraphe, il-est dit : 

"Considérent que l 1 interprétation donnée à cette résolution 

:par le Conaeil de tutelle . •. " 

Or, je n' a i pas eu l'occaeion d 1interpréter cette r ésolution, 

qui a été :_1rlse !.)ar le · Conseil de sécurité le 7 tnars 1949. Une inter

prétation a été .donnée à un projet de résolution préparé par le Comité 

drexJerts du Consei l de s0curité . 

Etant don.~é les faits, je suis prêt à accepter le renvoi de 

cette discussion jusqu'à ce que j 1aie corrigé cette erreur. 

Le Comité do r édaction se r éunira de:mai n matin, comme d ' habitude, 

3. 10 heures 30, à la sc.lle 5. Lo Conseil se r éuni ra li 14 heures 500 

La séance est lolrée à 18 heures 05. 




